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La mort La mort 
de Bofassade Bofassa
CCelui qui 

ignore son 
histoire 
s'ignore 

totalement. 
L'homme qui a 
perdu ses racines 
ne saurait avan-
cer.

Ce jour-là, lundi 3 
décembre 2018 dans 
la soirée, au cœur 
du siège de l'Udps, 
à Limete, je suis à la 
première rangée de-
vant la foule, face au 
podium. Il y a là, de-
vant moi, toutes les 
têtes couronnées de 
CACH. Le président 
de l'Udps, président 
du Rassemblement 
de l'Opposition né 
à Genval, Félix-An-
toine Tshisekedi 
Tshilombo ; l'équipe 
dirigeante de l'Udps 
au grand complet - 
Jean-Marc Kabund-
A-Kabund, Augustin 
Kabuya Tshilumba, 
etc ; le président de 
l'UNC, Vital Kamerhe 
Lwa Kanyiginyi 
Nkingi, maître de 
céans.
Je suis le premier 
à être appelé par 
Kamerhe et le public 
composé de mili-
tants de l'Udps et de 
mon parti PA, ova-
tionne ma montée au 
podium. Je signe des 
documents m'enga-
geant. Applaudisse-
ments frénétiques. 
Kamerhe me tend le 
micro. Grande émo-
tion ! J'évoque mes 
rencontres avec l'op-
posant historique, 
Etienne Tshisekedi 
wa Mulumba, à Kin-
shasa sous Mobutu, 
en Afrique du Sud, à 
Sun City au Dialogue 
inter-congolais en 
avril 2002, à Prétoria 
le 23 avril 2002, où 
nous créons l'ASD, 
l'Alliance pour la 
Sauvegarde du Dia-
logue Inter-congolais 
dont l'opposant est 
le Président et moi le 
Rapporteur.
Ce 3 décembre 2018 
marque mes retrou-

vailles avec l'Udps.
J'explique comment 
à la MP, la Majorité 
Présidentielle, d'où 
l'on venait tous, 
j'avais présenté et 
défendu devant Ka-
bila l'idée que «Félix 
Tshisekedi était le 
choix si on voulait 
sauver le pays, la 
prise du siècle à opé-
rer pour sauver ce 
pays ». Applaudisse-
ments frénétiques.
Monte ensuite sur 
le plateau Charles 
Bofassa Djema. Il 
signe les documents. 
Il est applaudi. Il 
prend la parole. Il est 
applaudi.
Ce jour-là, CACH, 
Cap pour le Chan-
gement, né le 23 
novembre 2018 à 
Nairobi, a pris ses 
racines, à Kinshasa. 
Le lendemain, début 
de la campagne élec-
torale...
Tryphon Kin-kiey 
Mulumba glisse sur 
la Nationale n°1, se 
jette sur les routes 
sablonneuses du 
Grand Bandundu 
comme Directeur de 
campagne. Bofassa 
s'envole pour Mban-
daka, dans le Grand 
Équateur comme Di-
recteur de campagne.  
CACH gagne la pré-
sidentielle. Dans 
la nuit du 19 au 20 
janvier 2019, Félix-
Antoine Tshisekedi 
Tshilombo est pro-
clamé élu président 
de la République 
par la Cour consti-
tutionnelle. Il est le 
premier à arriver 
au pouvoir par une 
alternance pacifique. 
Mais le cinquième 
président du pays 
dispose d'un nombre 
insignifiant de dépu-
tés octroyés par l'ex-
camp présidentiel. 
Pour avoir rejoint 
CACH, Kin-kiey et 
les siens sont punis 
par le camp Kabila 
qui s'est fabriqué une 
majorité stalinienne 
en vue d'imposer une 
cohabitation et conti-

nuer à régner !
Avec Henri Djiunga 
Nsomwe Konyi Ka-
dilu dit Kitenge Yesu 
Nz qui m'appelle 
«mon fils», que j'ap-
pelle « mon père» et 
Jacques Tshimbom-
bo Mukuna qui nous 
a rejoints, nous met-
tons un cadre de tra-
vail pour «régler les 
problèmes du pays» 
après la pagaille de 
la mise en place des 
Institutions et la 
crise qui clairement 
se profile à l'horizon. 
Mais les rencontres 
sur les hauteurs 
de la ville, à Binza 
Pigeon, à la résidence 
de Henri Djiunga 
Nsomwe Konyi Ka-
dilu, s'annoncent dif-
ficiles dès le départ. 
Il faut tenter le tout 
pour le tout. Nous 
n'avons pas le choix. 
Nous nous retrou-
vons deux ou trois 
fois autour de Henri 
Djiunga Nsomwe 
Konyi Kadilu.

Ce jour-là, la tension 
est trop perceptible. 
D'entrée de jeu, 
Bofassa se lâche, 
dit voir une mise en 
scène, un complot 
d'effacement ; rap-
pelle qu'il connaît 
«trop bien» ses 
interlocuteurs, dit 
sa conviction qu'ils 
n'ont pas changé. Il 
monte le ton comme 
il savait le faire, at-
teint la zone de furie. 
Je l'interromps. Je 
tente de calmer le 
jeu. Mais Bofassa 
ne décolère pas. Il 
monte encore et 
encore, dit connaître 
ses interlocuteurs, 
pense qu'ils n'ont pas 
changé. Il évoque les 
coups reçus dans une 
vie passée. J'inter-
viens avec force. 
Bofassa ne retombe 
pas. Assis à ma 
gauche, Tshimbom-
bo est de marbre. 
Comme «mon père», 
droit face à nous, 
qui, calmement, me 

demande de «le» 
laisser vider son sac. 
Puis, lève la séance, 
clôt les réunions. Il 
n'y aura plus aucune 
autre sous ce format. 
Nulle part, Henri 
Djiunga Nsomwe Ko-
nyi Kadilu n'évoque 
ni cet incident, ni le 
nom de Bofassa.

DIEU A DONNÉ, 
DIEU A REPRIS.
Quand avant la 
réunion de Genève 
qui s'ouvre le 9 
novembre 2018 où 
Martin Fayulu Madi-
di triomphe comme 
candidat commun de 
l'opposition, l'Udps 
qui a senti le piège, 
que certains de ses 
hauts Cadres me 
contactent comme 
candidat Président 
de la République 
pour que je me 
désiste et rallie celui 
qui s'y prépare, Félix-
Antoine Tshisekedi 
Tshilombo, j'avoue 
n'avoir pas compris 

la démarche. Mais 
la politique étant 
un jeu des calculs et 
des anticipations, 
je suis à l'écoute. 
Les appels se pour-
suivent, deviennent 
plus nombreux et 
plus pressants quand 
la réunion de Genève 
échoue avec le retrait 
de la signature de 
Tshisekedi suivi de 
celle de Kamerhe. 
Le projet est désor-
mais de jeter le pont 
sur le pays : l'Est 
(Kamerhe), le Centre 
(Tshisekedi), l'Ouest 
(Kin-kiey). L'accord 
est conclu la veille de 
la rencontre de Li-
mete, le 2 décembre 
2018 dans une villa 
en pleine Gombe.
Quand Kamerhe 
apprend que l'Udps 
a un allié de taille à 
l'Ouest, ce stratège 
rappelle l'un de ses 
vieux amis, Bofassa, 
homme de l'Équa-
teur, de l'Ouest.   
Le pont consolidé. 
CACH est fait de 
l'Udps et de l'UNC, 
chacun avec un par-
tenaire. Tous 
ex æquo ? Mais le 
trio présidentiable 
est connu : Tshi-
sekedi, Kamerhe, 
Kin-kiey. Candidats 
tous les trois à la 
Présidence de la 
République, chacun 
a versé 100.000 $US 
de caution, nos can-
didatures retenues 
et validées à la Com-
mission Électorale 
Nationale Indépen-
dante et à la Cour 
Constitutionnelle, 
Bofassa est hors jeu 
? A-t-il été incompris 
par son partenaire, 
l’UNC ? 
Après l'échec des 
rencontres à Binza 
Pigeon, Bofassa s'est 
isolé chez lui, à sa 
maison, sur le toit du 
camp Badiadingi, en 
allant au Kongo Cen-
tral. 
J'ai gardé le contact 
avec Bofassa sans 
rien dire à mon père 
inconsolable. Je lui 

rends visite deux ou 
trois fois. Je salue 
sa femme et ses en-
fants. Si je le trouve 
un peu fatigué. Il 
dit ne manquer de 
rien. «Le poisson 
frais de Mbandaka 
arrive toujours ; les 
avions décollent et 
reviennent», m'as-
sure-t-il.
Quand j'apprends 
qu'une ordonnance 
présidentielle a été 
signée le désignant 
au CAMI, le Cadastre 
Minier, j'ai à l'idée 
que jamais Félix-
Antoine Tshisekedi 
Tshilombo ne perd 
de vue une personne 
qui a été avec lui et 
qui a rendu service.    
Samedi 22 juin, une 
journaliste vedette 
d'une chaîne pri-
vée de télévision 
me poste un audio. 
Elle s'est éclatée en 
pleurs. Elle m'an-
nonce la disparition 
de Bofassa. 
De quoi est mort cet 
homme, licencié en 
Sciences sociales de 
l’Université de Lu-
bumbashi, plusieurs 
fois ministre sous 
Mobutu dont aux 
Sports, qui avait eu 
un accident de santé, 
dont il s'était tiré plu-
tôt bien, qui suivait 
régulièrement des 
soins ? 
«Dieu a donné, Dieu 
a repris. Que le nom 
de Dieu soit loué». 
Je salue debout 
la mémoire de ce 
membre du CACH. 
Bofassa a rejoint 
dans l'au-delà deux 
hommes qui 
m'étaient si chers, Ki-
tenge Yesu et Tshim-
bombo Mukuna, par-
tis l'un après l'autre 
dans l'intervalle de 
moins d'un mois, l'un 
le 31 mai au matin 
quand je me trouvais 
à l'étranger, l'autre le 
24 juin à mon retour 
au pays.
Que la terre de nos 
Ancêtres leur soit 
douce et légère. 

KKMTRY n

On s'est réuni deux ou trois On s'est réuni deux ou trois 
fois à quatre et ça s'est arrêté fois à quatre et ça s'est arrêté 

L'un des quatre du CACH, Charles Bofassa Djema. Dieu
a donné, Dieu a repris. Que le nom de Dieu soit loué. DR.
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LL'incroyable 
démis-
sion d'une 
ministre 

du Gouvernement 
Suminwa, annon-
cée mardi 18 juin 
à Kinshasa, moins 
d'une semaine 
après l'investiture 
du Gouvernement 
par l'Assemblée 
nationale, sans 
avoir pris vérita-
blement ses fonc-
tions, reste inex-
pliquée. Stéphane 
Mbombo Muamba 
qui fut ministre 
déléguée près 
le Ministère de 
l’Environnement 
et Développement 
durable en charge 
de l’Économie du 
Climat a annoncé 
son départ, dans 
un courrier offi-
ciel, invoquant 
«des raisons de 
convenance per-
sonnelle», au len-
demain d'une mis-
sion officielle à 
Brazzaville où elle 
avait été représen-
tée le pays et avait 
été reçue par le 
président brazza-
congolais, Denis 
Sassou Nguesso.

Avait-elle commis 
une faute lourde de 
protocole en effec-
tuant cette mission 
officielle à l'étranger? 
S'y était-elle mal 
comportée pendant 
cette mission ?
Ancienne membre du 
MLC, le Mouvement 
de Libération du 
Congo, parti de Jean-
Pierre Bemba Gombo 
qu'elle avait quitté 
pour se rapprocher 
du pouvoir, Stéphane 
Mbombo Muamba 
était, jusqu'à sa 
nomination au Gou-

vernement Suminwa,  
Conseillère au Cabi-
net du Président de 
la République en 
charge de questions 
du Climat. Sous la 
direction de Guylain 
Nyembo Mbwizya, 
l'ancien DirCab 
du Président de la 
République désor-
mais Vice-premier 
ministre en charge 
du Plan, Stéphane 
Mbombo Muamba 
avait effectué plu-
sieurs missions à 
l'étranger. 
Selon diverses 
sources, la mission 
de Brazzaville de 
l'ancienne ministre 
déléguée près le 
Ministère de l’Envi-
ronnement et Déve-
loppement durable 
en charge de l’Éco-
nomie du Climat, 
n'avait été couverte 
par aucun document 
officiel, pas un ordre 

de mission, ni du 
Président de la Répu-
blique dont elle était 
pourtant l'émissaire 
auprès du président 
brazza-congolais, ni 
de la Première mi-
nistre. La mission se 
serait-elle décidée au 
sein du Cabinet du 
Président de la Répu-
blique sans l'aval du 

Chef de l'État ? Nul 
doute, que la mi-
nistre a été poussée 
à la démission après 
une «faute lourde» 
commise dans le 
processus de prise 
de décision de cette 
mission officielle ou 
dans son accomplis-
sement puisque peu 
après la remise de 

sa lettre de démis-
sion, le cabinet de la 
Première Ministre a 
accusé réception de 
ce courrier et en a 
pris acte, indiquant 
que la concernée, 
«dépourvue désor-
mais de qualité, ne 
peut plus engager le 
Gouvernement». 
ALUNGA MBUWA n

LLe gou-
verne-
ment  
de Mme 
Judith 
Su-

minwa Tuluka a 
été instruit ven-
dredi 21 juin en 
Conseil des mi-
nistres à réévaluer 
«urgemment» les 
mesures de stabi-
lisation du taux de 
change prises en 
juillet 2023, lors 
du Conseil des 
ministres.
« Le Président de 
la République a 
demandé à la Pre-
mière ministre, au 
Gouvernement (…) 
ainsi qu’à la Gouver-
neure de la Banque 

Centrale du Congo, 
en collaboration avec 
son cabinet de procé-
der de toute urgence 
à la réévaluation des 
mesures prises le 17 
Juillet 2023 pour 
stabiliser le taux de 
change (…) », a indi-
qué le porte-parole 
du gouvernement, 
Patrick Muyaya 
Katembwe. Le Pré-
sident de la Répu-
blique a rappelé aux 
membres du Gouver-
nement la nécessité 
de stabiliser le CDF 
en vue de préserver 
le pouvoir d’achat 
de la population. 
L'économie congo-
laise est fortement 
dollarisée, le com-
portement du CDF 

face au $US a un 
impact immédiat sur 
le panier de la ména-
gère au Congo. En 
lien avec le rapport 
des missions d’enca-
drement de l’IGF, 
l'Inspection Géné-
rale des  Finances 
aussi bien pour les 
dépenses publiques 
de manière géné-
rale et pour celle des 
entreprises et éta-
blissements publics 
en particulier, Félix-
Antoine Tshisekedi 
Tshilombo a relevé 
plusieurs distorsions 
liées à l’inobservance 
des textes légaux 
et réglementaires 
régissant les finances 
publiques, la vio-
lation des disposi-

tions réglementaires 
sur l’exécution des 
dépenses publiques, 
le non-respect de la 
procédure notion de 
la dépense, le non-
respect des règles de 
passation des mar-
chés publics.
En l'espèce, l’Ins-
pecteur Général des 
Finances-Chef de 
Service, Jules Ain-
gete Key v remettre à 
la Première Ministre 
son rapport.

CÔTÉ DIPLOMA-
TIQUE.
La Première mi-
nistre devra mettre 
à la disposition des 
membres du Gou-
vernement, de la 
Banque Centrale, des 

mandataires publics, 
des régies financières 
les recommandations 
de l’IGF en matière 
d’encadrement de re-
cettes et de dépense 
publique. 
Mme Judith Su-
minwa Tuluka devra 
s’assurer du suivi de 
la mise en œuvre de 
route des recomman-
dations, d’instruire 
le ministre du Por-
tefeuille d'instaurer 
le contrat de man-
dataire public des 
entreprises en vue de 
permettre leur éva-
luation.
Le Président de la 
République a été 
également demandé 
à la Première mi-
nistre d’instruire le 

ministre de la Justice 
d’engager la réflexion 
sur la mise en place 
d’un parquet finan-
cier avec mission de 
poursuivre de ma-
nière spécifique les 
infractions de dé-
tournement deniers 
publics.
Le Président de la 
République a souli-
gné la nécessité de 
préserver les acquis 
obtenus pendant 
cette période de 
contrôle tout en 
rappelant qu’une 
évaluation globale de 
la dite recomman-
dation sera faite dès  
l’entame de l’année 
2025.
En outre, le président 
de la République a 

insisté sur la néces-
sité de définir les 
orientations diplo-
matiques cohérente 
vis- à-vis des parte-
naires au regard des 
enjeux régionaux 
et mondiaux. « Les 
diplomates envoyés 
aux postes à l’étran-
ger devraient être 
capable de maîtriser 
tous ses enjeux », a 
déclaré le Président 
de la République. 
Il a invité la ministre 
des Affaires étran-
gères à faire le point 
au prochain Conseil 
des ministres sur 
la fréquence d’éva-
luation de la 12ème 
Conférence diploma-
tique tenue à Kinsha-
sa en février 2022.

Le Chef de l'Le Chef de l'ÉÉtat appelle le tat appelle le 
Gouvernement à réévaluer les mesures Gouvernement à réévaluer les mesures 

de stabilisation du CDF de stabilisation du CDF 

CC'est un  
important 
feu, une 
flamme 

qui a été observée 
vendredi 21 juin 
vers 18:30' (17:30' 
à Kinshasa), au 
sommet du vol-
can Nyiragongo, 
provoquant la 
panique dans la 
ville de Goma. 
L'OVG, le Comité 
de Gestion de 
l'Observatoire 
Vulcanologique 
de Goma et une 
délégation syndi-
cale se sont réunis 
se sont penchés 
samedi 22 juin sur 
la question. 
Il est difficile 
pour le moment 
de donner l'état 
réel du volcan. 
Une commission a 
été mise en place 
avec mission de 
travailler jour 
et nuit, pendant 
trois jours, en 
vue d'évaluer la 
situation du vol-
can, d'analyser 

toutes les données 
stockées. Elle va 
récolter et traiter 
les données de 
terrain et cerner 
l'activité mag-
matique dans et 
autour du cratère 
du volcan afin de 
produire un rap-
port à soumettre à 
qui de droit.
Le 22 mai 2021, 
le volcan Nyira-
gongo était entré 
en éruption, 
détruisant par sa 
coulée de lave une 
partie de la ville 
de Goma, pro-
voquant la fuite 
des milliers de 
personnes, cau-
sant la mort d'une 
trentaine de per-
sonnes.
Dix-sept villages 
avaient été tou-
chés par la coulée 
de lave qui avait 
endommagé à 
son passage des 
maisons d'habita-
tions et certaines 
infrastructures de 
base.

L'incroyable démission d'une ministre L'incroyable démission d'une ministre Feu Feu 
au-dessus de au-dessus de 

Goma Goma 

La ministre déléguée Stéphane Mbombo Muamba en Conseil des ministres. DR.



internationalinternational lActulActu  | | 

LA PRÉCISION DU FAIT
LA RECHERCHE DU DÉTAIL
LA PUISSANCE DU VERBE 

LA FORCE D'UN MÉDIA.
THE INTERNATIONAL DRC LEADING NEWSPAPERTHE INTERNATIONAL DRC LEADING NEWSPAPER

internationalinternational
S I N C E  1 9 8 9S I N C E  1 9 8 9

LE SOFT INTERNATIONAL | LE SOFT INTERNATIONAL | N°1612 N°1612 | PAGE 4.| PAGE 4.

L'IGF s'orienteL'IGF s'oriente
vers un nouveau cap vers un nouveau cap 
UUn 

vent 
nou-
veau  
est-il 
en 

train de souffler 
à l'IGF, l'Inspec-
tion Générale des 
Finances, en ce 
milieu d'année 
2024 avec la mise 
en place dans le 
pays des institu-
tions issues des 
élections du 20 
décembre 2023? 
Même si cela n'est 
pas officiellement 
annoncé, il ne fait 
l'ombre d'aucun 
doute qu'un esprit 
nouveau s'installe 
dans les travées 
de ce grand ser-
vice relevant de 
la présidence de 
la République 
qui s'apprête à 
prendre ses quar-
tiers dans le mini 
gratte-ciel géant 
d'une dizaine de 
niveaux, contigu 
à ses anciennes 
installations, que 
vient d'ériger, sur 
l'avenue du Haut 
Commandement, 
dans la zone mili-
taire de la ville, 
l’Inspecteur Géné-
ral des Finances-
Chef de Service, 
Jules Alingete 
Key, avec l’accord 
du Président de 
la République qui 
devrait certaine-
ment l’inaugurer.

Deux fois oublié - à 
la lecture de l'ordon-
nance présidentielle 
et à la présenta-
tion des membres 
du Gouvernement 
devant la plénière 
d'investiture de 
l'équipe gouverne-
mentale Suminwa, le 
nouveau ministre de 
la Justice et Garde 
des Sceaux Constant 
Mutamba Tungunga 
n'est pas moins vi-
sible dans les médias 
et les réseaux sociaux 
depuis la cérémonie 
de remise et reprise 
avec sa prédéces-
seure Rose Mutombo 
Kiese bien que ses 
premières sorties pu-
bliques laissent pan-
tois les observateurs 
mais dénotent des 
signes d’engagement 
à la tâche. 
Lundi 17 juin, il a 
reçu, pendant plu-
sieurs heures, dans 
son cabinet, le Patron 
de l'Inspection Géné-
rale des Finances, 
Jules Alingete Key. 
Constant Mutamba 
Tungunga a aussi 
reçu le Procureur 
Général près la Cour 

de Cassation, Firmin 
Mvonde Mambu.
Quel message le 
Garde des Sceaux 
a passé à ces deux 
interlocuteurs ?
« Il nous a demandé 
de faire diligence, en 
transmettant le plus 
rapidement possible, 
tous les rapports de 
ces trois dernières 
années ayant établi 
des faits de corrup-
tion et de criminalité 
financière pour que 
le ministère de la 
Justice s'en occupe. 
Donc, nous allons 
rapidement, dans les 
72 heures, recenser 
tous les rapports 
ayant établi des faits 
de criminalité finan-
cière pour les trans-
mettre à l'autorité », 
a déclaré Jules Alin-
gete Key à la sortie de 
l'audience. 
« Deuxièmement, 
une série d'audits 
vient d'être comman-
dée à l'Inspection Gé-
nérale des Finances, 
notamment l'audit 
de tous les fonds mis 
(sortis du Trésor 
public) pour l'indem-
nisation des victimes 
de Kisangani. Ce tra-
vail a déjà commencé 
aujourd'hui, une 
équipe d'inspecteurs 
des Finances est en 
route pour Kisan-
gani pour essayer de 
vérifier ce qui a été 
fait de ces fonds. Il y 

physique des tra-
vaux», a poursuivi 
l’Inspecteur Général 
des Finances-Chef de 
Service. 

MOBILISATION 
DES RECETTES.
Que va entreprendre 
le tout nouveau mi-
nistre de la Justice ? 
À entendre les der-
nières prises de 
parole du Procu-
reur Général près la 
Cassation, Firmin 
Mvonde Mambu, 
qui s’est adressé par 
courrier à ses magis-
trats mais aussi a 
fait une déclaration 
publique, appelant 
à la cessation des 
antivaleurs parmi 
ses collaborateurs, 
citant notamment les 
actes de corruption, 
menaçant ceux dans 
son entourage qui 

s'en rendraient cou-
pables, peut-on pen-
ser qu’une nouvelle 
ère s'annonce dans le 
secteur de la justice ? 
Jules Alingete Key 
qui, en cinq ans, 
depuis qu'il est à la 
tête de ce service, a 
plongé dans mille 
dossiers de corrup-
tion dont se sont 
rendus coupables 
nombre de personna-
lités, sans certes faire 
remplir les prisons 
de ces redoutables 
individus, sans avoir 
réussi à faire retour-
ner dans les caisses 
du trésor public les 
fonds détournés, 
voyant par contre 
ces personnalités 
arpenter désormais 
les Institutions de 
la République suite 
à leur puissance, en 
sait-il assez désor-

mais qu'il lui faut 
bien plus, à savoir du 
concret, si l'on veut 
qu'il prête oreille à ce 
qu’il entend ? 
« La sagesse ne 
peut venir que de 
l'expérience », dit-
on, et «l'expérience 
n'est rien d'autre 
que ce qui permet à 
l'homme de recon-
naître une erreur 
quand il la recom-
mence ». 
Depuis un moment, 
à l'IGF, les mêmes 
mots reviennent 
quand on évoque la 
lutte contre la cor-
ruption. 
« L'IGF a joué sa 
partition » ; « l'IGF 
a tiré son épingle du 
jeu ».
L'Inspection Géné-
rale des Finances qui 
vient de rappeler les 
équipes de sa brigade 
financière déployées 
dans les entreprises 
de l'État, dans les 
services publics et 
dans les ministères, 
semble désormais 
avoir planté son pre-
mier pilier : la prio-
risation de la mobi-
lisation des recettes 
publiques. La lutte 
contre la corruption, 
est-elle laissée aux 
cours et tribunaux 
que le ministre de la 
Justice annonce pou-
voir activer ? 
Reste le côté humain 
que nul, dans aucun 
cas, ne saurait mini-
miser. S’il n’avait pas 
été pris en charge par 
le Chef de l’État lui-
même, Jules Alingete 
aurait connu le pire  
depuis sa nomina-
tion. Que des coups 
montés ! Que des 
injures publiques 
proférées ! Que des 
accusations gratuites 
portées ! Certains au-
raient soupçonné une 
coalition constituée 
rangée pour lui faire 
la peau ! 
D'où ces deux 
phrases : «L'IGF a 
joué sa partition», 
«l'IGF a tiré son 
épingle du jeu» ? 

D. DADEI n 

a également l'audit 
des travaux de réha-
bilitation du Palais 
de Justice par la 
société (turque) Mil-
vest et l'autorité veut 
que nous puissions 

mettre à sa dispo-
sition tous les élé-
ments : les contrats, 
les fonds libérés, 
le niveau d'exécu-
tion financière et le 
niveau d'exécution 

Ci-haut, le mini gratte-ciel géant d'une dizaine d'étages que vient d'ériger, sur l'avenue du Haut
Commandement, l’Inspecteur Général des Finances-Chef de Service, Jules Alingete Key (ci-bas). DR.
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Les mensonges Les mensonges 
de Paul Kagame de Paul Kagame 
LLors d'une 

interview 
accordée 
à France 
24, la 

chaîne française 
d'information 
en continu via le 
journaliste Marc 
Perelman et dif-
fusée le 20 juin, le 
Président rwan-
dais Paul Kagame 
déclare : «Nous 
sommes prêts à 
nous battre avec 
le Congo. (...) 
Nous n'avons peur 
de rien » ! 
Il a répété les 
mots qu'il pro-
nonce sans cesse 
sur les guerres 
menées au Congo 
par des rebelles 
depuis sa fron-
tière, dont celle 
du M23, à savoir, 
«les questions de 
fond», « les causes 
sous-jacentes », 
« la raison de ces 
problèmes ». Les 
mêmes «raisons» 
qui ont conduit 
hier à la création 

de l'Afdl, du RCD, 
du CNDP, etc. 
À se demander 
pourquoi le Rwan-
da s'est toujours 
trouvé aux côtés 
de ces rebelles. 
C'est donc, re-
prend-il, « le dis-
cours de haine, 
le discours géno-
cidaire, la persé-
cution des Tut-
sis congolais au 
Congo en raison 
de leur identité » 
et qui seraient au-
jourd'hui 100.000 
réfugiés au Rwan-
da, trois ou quatre 
fois plus en Ou-
ganda et ailleurs, 
dit-il. Puis, «les 
Tutsis du Congo 
sont aujourd'hui 
traités comme les 
Tutsis du Rwanda 
en 1994 ».
Sur les accusa-
tions récentes du 
Président congo-
lais Félix-Antoine 
Tshisekedi Tshi-
lombo pour qui le 
Rwanda organise 
«un génocide» 

dans le Kivu, 
Kagame use de 
son fonds de com-
merce qui appâte 
les Occidentaux : 
« Tshisekedi or-
chestre le retour 
d’une idéologie 
génocidaire visant 
les Tutsis congo-
lais». Il parle de 
«mémoire collec-
tive», de «quelque 
chose qui ne 
va pas dans sa 
tête».

ET LES MINES?
Comment raison-
nablement penser 
que ces propos 
soient crédibles 
quand on sait la 
place réservée, 
depuis la nuit des 
temps, à cette 
communauté 
ultra minoritaire 
dans les Institu-
tions publiques au 
Congo, au sein des 
Gouvernements ?  
Le Congo a connu 
un Directeur de 
cabinet tutsi du 
Président Mobu-

tu; le pays a connu 
un vice-président 
de la République 
tutsi sous Kabils 
fils ; il connaît 
des ministres de 
haut rang tutsis, 
des mandataires 
publics, des hauts 
gradés tutsis 
sous les Kabila 
et aujourd'hui 
encore; etc. Est-
ce la présence au 
Congo des FDLR 
(rebelles hutus 
rwandais génoci-
daires) qui bénéfi-
cient ou bénéficie-
raient du soutien 
du Gouverne-
ment congolais 
ou la soit-disante 
haine raciale dont 
souffrent ou souf-
friraient les Tut-
sis au Congo qui 
justifierait la pré-
sence des troupes 
rwandaises au 
Congo ? Kagame 
ne répond jamais 
à toutes les ques-
tions qui lui sont 
posées... 
Documenté et 

cité désormais 
nommément par 
les États-Unis, la 
France, les Na-
tions Unies, etc., 
pour avoir envoyé 
ses soldats au 
Congo en soutien 
aux rebelles du 
M23, le Président 
rwandais Paul Ka-
game ne répond 
pas à cette ques-
tion, expliquant 
qu'il n'est pas un 
accusé face à un 
procureur.
En suivant cette 
interview, en se 
rappelant les re-
vendications ter-
ritoriales rwan-
daises au Congo, 
en sachant com-
ment le Rwanda 
vit ou survit du 
fait du pillage 
systématique 
des ressources 
minières de l'Est 
du Congo, cas de 
la cité de Rubaya  
occupée depuis 
début mai par le 
M23, dont la pro-
duction minière 

du coltan, minerai 
stratégique pour 
l'industrie électro-
nique, représente 
50% de la pro-
duction du pays, 
Rubaya qui recèle 
des gisements 
de manganèse et 
d'autres minerais, 
dont la produc-
tion est exportée 
au Rwanda, par le 
Rwanda, on se de-
mande comment 
le mensonge peut 
se vendre en poli-
tique. 
Sur cette mine, 
qu'est-ce qu'on 
apprend ?
Voltaire Batundi, 
président de la 
société civile de 
Masisi : «Depuis 
la prise de la cité 
de Rubaya par le 
M23, le prix d'un 
kilo de coltan est 
passé de 30 $US 
à 70 $US. Ils sont 
à Rubaya. Ils sont 
dans les carrés 
miniers. Ils ont 
distribué des 
bêches. Il y a eu 

deux camions qui 
sont venus avec 
des bêches pour 
les donner aux 
gens afin de creu-
ser. L'exploitation 
minière se porte 
bien à Rubaya. 
Toutes les preuves 
sont réunies pour 
dire qu'ils sont 
venus pour les 
minerais qui sont 
ensuite acheminés 
vers le Rwanda ».
Comment ne pas 
donner raison au 
Gouvernement 
congolais qui 
refuse le faux dia-
logue auquel Kiga-
li se dit prêt. 
Plus que jamais, le 
pays ne doit avoir 
qu'une chose en 
tête : prendre le 
temps de s'organi-
ser, en se dotant 
d'une puissance 
militaire, en 
hommes et en 
matériel, être en 
mesure de faire 
peur. Le Congo en 
a les moyens.  

T. MATOTU n   

LLes années 
passent, mais 
le rituel reste 

le même. Le 7 avril, 
trente ans jour pour 
jour après le déclen-
chement du génocide 
contre les Tutsis 
au Rwanda, le Pré-
sident rwandais Paul 
Kagame rallume la 
flamme du souve-
nir au Mémorial de 
Gisozi, où reposent 
les restes de 250.000 
personnes sur les 
quelque 800.000 
hommes, femmes et 
enfants méthodique-
ment massacrés en 
100 jours, en 1994. 
Lors du génocide, 
«c’est la commu-
nauté internatio-
nale qui nous a tous 
laissé tomber, que 
ce soit par mépris ou 
par lâcheté», lâche 
quelques heures plus 
tard Paul Kagame 
devant un parterre de 
hautes personnalités 
étrangères. 
Il y a là l’ex-président 
américain démocrate 
Bill Clinton, l'ex-
président français 
de droite Nicolas 
Sarkozy, le président 
de l’Union africaine, 
le Tchadien Moussa 
Faki Mahamat, de 
nombreux présidents 

africains. Tous comp-
tables de la passivité 
complice dont ont 
fait preuve plusieurs 
pays, au premier 
rang, la France.
Des pays auxquels 
Paul Kagame ne 
cesse de réclamer des 
comptes.
Mais le temps paraît 
changer les choses 
avec une immense 
enquête internatio-
nale intitulée «Rwan-
da Classified» pu-
bliée le 28 mai, dans 
le cadre du consor-
tium de journalistes 
Forbidden Stories. 
Dix-sept médias ont 
enquêté sur ce petit 
pays à la frontière 
Est du Congo, et sur 
le régime répressif de 
son président dont 
la réélection sur le 
mode stalinien à la 
présidence du pays 
dans quelques jours 
ne pose aucun pro-
blème. 
Pendant plusieurs 
mois, 50 journalistes 
dans 11 pays (France, 
Grande Bretagne, 
Allemagne, Belgique, 
Suisse, etc.) ont 
travaillé ensemble. 
Parmi ces médias, 
Le Monde, Le Soir, 
Radio France, la 
Rtbf, The Guardian, 

Der Spiegel, Die 
Zeit, Haaretz, Knack, 
M28 Investigates, 
NRC, OCCRP, Paper 
Trail Media, RTS, 
SVT, ZDF, ZAM, le 
tout coordonné par 
Forbidden Stories, 
un groupe qui pour-
suit les enquêtes de 
journalistes tués, 
ou morts dans des 
circonstances sus-
pectes.
L’enquête a été 
déclenchée suite à 
la mort le 18 jan-
vier 2023 de John 
Williams Ntwali, un 
journaliste rwandais. 
Il aurait été per-
cuté par une voiture 
alors qu’il circulait à 
moto taxi, à Kigali. 

Mais ses proches 
contestent cette ver-
sion.

RIEN NE SERA 
PLUS COMMENT 
AVANT.
Avant sa mort, John 
Williams enquêtait 
sur des sujets sen-
sibles, notamment 
des soupçons de 
corruption, de dispa-
ritions ou d’arresta-
tions arbitraires. 
L’enquête de Forbid-
den Stories se penche 
sur la face cachée du 
régime rwandais, qui 
n’hésite pas à mena-
cer et faire taire ses 
opposants.
Des titres et des 
images qui pleuvent 

et désactivent dans 
le monde le régime 
de Kigali incroya-
blement vanté : 
«Rwanda Classi-
fied, au cœur de 
l'engrenage répres-
sif du régime de 
Paul Kagame»; «Au 
Rwanda, enquête sur 
les dérives du régime 
de Paul Kagame, 
l’autocrate qui fas-
cine l’Occident» ; « 
Rwanda Classified, 
Investigation : l’ingé-
rence rwandaise en 
Belgique» ; «Rwanda 
: un consortium 
international de 
journalistes d'inves-
tigation a mené une 
grande enquête» ; 
«Rwanda classified : 

une grande enquête 
sur la face cachée 
du régime de Paul 
Kagame» ; ««Rwan-
da Classified»: Paul 
Kagame, le maître 
de Kigali, est aussi 
un héritier du passé; 
l’homme fort de Ki-
gali est au cœur des 
révélations «Rwanda 
Classified». Mais il 
s’appuie aussi sur 
le passé du « grand 
Rwanda », estimant 
que cela l’autorise à 
piller les territoires 
voisins qui, jadis, lui 
appartenaient»; « 
Le Rwanda est-il un 
État voyou qui em-
ploie des méthodes 
violentes contre 
toutes les voix dissi-

dentes?» 
Si le stratège rwan-
dais en com' qui n'a 
jamais manqué de 
dispositif de sou-
tien à l'extérieur a 
vu un collectif de 
39 personnalités 
diffuser le 4 juin un 
texte sous le titre 
«Rwanda Classified», 
une faillite journa-
listique ?», estime 
que «le dossier sur le 
Rwanda publié par 
le collectif de médias 
Forbidden Stories est 
l’archétype de ce qu’il 
ne faut pas faire», il 
reste que rien ne sera 
plus jamais comme 
avant pour Paul 
Kagame.
ALUNGA MBUWA n   

Une enquête qui désactive Kigali Une enquête qui désactive Kigali 
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Le nouveau ministre Le nouveau ministre 

du Portefeuille reçoit les dirigeants du Portefeuille reçoit les dirigeants 
de la RVA-SA de la RVA-SA 

IIl attend de 
rafraîchir ses 
bureaux de l'im-
meuble voisin 
de l'hôtel Hilton 
Kinshasa, ave-

nue Wagenia. 

Mais le tout nouveau 
ministre du Portefeuille 
Jean-Lucien Bussa Tong-
ba n'a pas attendu la fin 
de ces travaux pour se 
mettre au travail. 
Dès le jour d'après la 
remise et reprise avec 
sa prédécesseure, la 
ministre d'État Adèle 
Kayinda Mayinda organi-
sée le jeudi 13 juin, Jean-
Lucien Bussa Tongba a 
fait défiler les manda-
taires de l'État de son 
secteur qu'il a reçus dans 
une salle du Hilton Kin-
shasa négociée, le temps 
que les travaux dans son 
cabinet prennent fin.
Le ministre du Porte-
feuille qui a déclaré en 
prenant ses fonctions que 
« l'une de ses priorités 
à la tête de ce minis-
tère sera d'assurer et de 
surveiller activement la 
performance des entre-
prises du portefeuille afin 
qu'elles atteignent leurs 
objectifs et fonctionnent 
de manière encore plus 
efficace », ajoutant que 
« les contrats de per-
formance, les rapports 
réguliers, les visites et 
audits sur site seront son 
cheval de bataille », a 
reçu mercredi 19 juin les 
mandataires public, Ad-
ministrateurs, Directeur 
Général, Directeur Géné-
ral Adjoint, de la Régie 
des Voies Aériennes-So-
ciété Anonyme, RVA-SA, 
conduits par le Président 
du Conseil d'Administra-
tion, le Professeur Try-
phon Kin-kiey Mulumba. 

LA RVA-SA 
S'EST RELEVÉE.
Celui-ci, en prenant la 
parole, a solennellement 
félicité le ministre pour 
sa « reconduction dans 
un Gouvernement de 
la République », souli-
gnant que le nouveau 
ministre du Portefeuille 
qu'il connaît et dont les 
chemins se sont souvent 
croisés avec les siens, 
« signe de convictions 
partagées », est à son 
«cinquième Premier 
Ministre, un record que 
très peu d’hommes poli-
tiques ont réalisé», ajou-
tant qu'il n’en est certai-
nement pas à son dernier 
tour, invoquant « Dieu, 
ce Maître des Temps 
et des Circonstances », 
voyant dans cette excep-
tionnelle longévité dans 
les affaires de l'État un 
« signe de compétence 
avérée, de loyauté envers 
les Institutions de la 
République, de capacité à 
travailler pour l’État ».

Après la réunion avec le ministre du Portefeuille, le Conseil d'Administration de la RVA-SA face aux médias. DR.
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Tryphon Kin-kiey Mu-
lumba qui voit «une 
chance extraordinaire» 
dans l'arrivée au Porte-
feuille de l'État de cet 
économiste qui fut, dans 
une autre vie, chef de dé-
partement administratif 
et financier au cabinet du 
Président Mobutu, puis 
assistant du professeur 
Félix Vunduawe te Pema-
ko, Directeur de cabinet 
de Mobutu, a relevé les 
immenses défis que re-
présentent les sociétés de 
l’État autrefois qualifiées 
de « canards boiteux ». 
Si, dans le passé, la RVA-

SA a connu des années 
de crise, situation qui se 
poursuit encore certes, 
en 2023, la société s’est 
relevée, «un tant soit 
peu».
En vertu de l’article 
137 de l’Acte Uniforme 
relatif au droit des So-
ciétés commerciales et 
Groupement d’Intérêt 
Économique, les états 
financiers de synthèse 
de la RVA-SA notés par 
le Conseil d’Administra-
tion, selon le procès-ver-
bal n°05/TKKM/2024 
de la réunion du Conseil 
d’Administration tenue 

le lundi 22 et le mer-
credi 24 avril 2024, sont, 
pour l’exercice 2023, 
les suivants, a présenté 
le Président du Conseil 
d’Administration : 
z 1. Les pieds du 
bilan se chiffrent à 
6.568.931.671.518,90 
CDF contre CDF 
5.794.810.382.952,90 en 
2022, soit une augmenta-
tion de 13,35% ; 
z 2. Le chiffre d’af-
faires s’élève à CDF 
306.761.855.661,16 
contre CDF 
217.072.309.176,63 en 
2022 ; 

z 3. L’activité déployée 
par la RVA-SA ren-
table au regard de son 
excédent brut d’exploi-
tation qui est positif et 
en augmentation par 
rapport à 2022: CDF 
66.088.940.411,90  
contre CDF 
33.777.929.661,39.

UN SÉMINAIRE 
EN PERSPECTIVE.
Face à cette remontée, 
diverses explications 
sont retenues : reprise du 
secteur avec la fin de la 
pandémie du Covid-19, 
accroissement de la 
redevance survol avec 
la déviation des vols sur 
l’espace aérien national, 
installation de balisage 
dans certains aéroports, 
etc. 
Dans son adresse, Try-
phon Kin-kiey Mulumba 
a fait état d'un courrier 
qu'un ancien Directeur 
Général de la RVA-SA 
avait adressé à la tutelle 
administrative se plai-
gnant de deux Adminis-
trateurs passifs accusés 
«d’usurpation des com-
pétences», accusations 
que l'ancienne ministre 
d'État avait récusées avec 
force. Face à des incom-
préhensions récurrentes 
attribuées à des «forces 
de statu quo érigées», 
le président du Conseil 
d'Administration va 
appeler le Conseil Supé-
rieur du Portefeuille à 
organiser un «séminaire 
de formation, d’infor-
mation, de présentation 
des compétences sous le 
parrainage du ministre 
du Portefeuille avec la 
participation du Secréta-
riat général du ministère 
du Travail ».
Tryphon Kin-kiey 
Mulumba a déclaré 

que les décisions du 
Conseil d'Administration 
«souffrent d’absence 
d’application alors que 
les textes régissant 
l'entreprise sont stricts», 
citant l'article 42 du 
Règlement Intérieur de la 
RVA-SA : « les décisions 
du Conseil d’Adminis-
tration sont exécutées 
par le Directeur Général 
dès leur notification par 
le Président du Conseil 
d’Administration ». 
Il a déclaré que «le 
Conseil d’Administration 
qui est l’organe de déci-
sion n’est pas l’organe 
d’exécution», regrettant 
l'existence d'un système 
de désinformation chro-
nique, une manipula-
tion rarement observée 
ailleurs facilitée par 
une quasi absence d’un 
système d’information 
interne officiel.
Tryphon Kin-kiey 
Mulumba a noté que la 
RVA-SA ne dispose pas 
d’un «cadre de travail 
requis», « la société doit 
se doter d'immeubles 
dont un centre médical, 
ses infrastructures et son 
matériel en déliques-
cence demandent à être 
restaurés, modernisés 
dans la suite des recom-
mandations de SEM le 
Président de la Répu-
blique ». 
En appelant à «la 
confiance, à la collabora-
tion, à la transparence, à 
la complémentarité, pour 
conduire, développer, 
pérenniser la Société», il 
a indiqué que la RVA-SA 
a besoin de l’État Pro-
priétaire Unique pour 
rétablir un climat de paix 
susceptible d’engager le 
chemin de l’avancement 
de la Société ». 

D. DADEI n   
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Le nouveau Vice-Premier ministre
en charge de l'Économie Daniel Muko-
ko Samba bien assis dans la nouvelle 

équipe gouvernementale. DR.
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Le second Le second 
tour de Daniel Mukokotour de Daniel Mukoko

Samba Samba 
SS

'il est 
croyant 
catho-
lique 
fanatique 
ou kim-

banguiste affidé 
comme nombre 
d'originaires du 
Kongo Central, 
Daniel Mukoko 
Samba doit s'être 
agenouillé plu-
sieurs minutes 
voire plusieurs 
heures dans son 
salon ou dans sa 
chambre avec les 
siens pour rendre 
grâce à Dieu, ce 
maître des Temps 
et des Circons-
tances quand il a 
entendu mercredi 
29 mai au petit 
matin ses noms et 
prénom cités à la 
télé par Tina Sa-
lama, la porte-pa-
role du Président 
de la République, 
comme membre 
du Gouverne-
ment et Vice-Pre-
mier ministre en 
charge de l'Éco-
nomie après de 
longues heures 
d'attente, des 
conciliables, des 
arbitrages et des 
prolongements 
qui n'en finis-
saient pas. 

Tout le pays pouvait 
voir la joie, l'allé-
gresse, la volupté qui 
couvraient ce mardi 
11 juin le visage du 
tout nouveau mi-
nistre de l'Économie 
avec titre de Vice-
Premier ministre à 
la plénière d'investi-
ture par l'Assemblée 
nationale du Gou-
vernement du IIème 
mandat du Président 
de la République 
Félix-Antoine Tshi-
sekedi Tshilombo 
dirigé par Mme 
Judith Suminwa 
Tuluka tout comme 
le regard et le sourire 
que ne cessait de lui 
porter la Première 
ministre, cheffe du 
Gouvernement lors 
de cette investiture 
lorsqu'une phrase 
entendue dans la 
salle provoquait une 
réaction du public. 
Assis derrière sur la 
rangée après le fau-
teuil de la Première 
ministre, selon le 
protocole d'État, ces 
gestes de la Cheffe 
du Gouvernement à 
l'égard de son Vice-
premier ministre 

de l'Économie en 
disaient long sur la 
proximité qui lie les 
deux personnalités 
et le rôle que Daniel 
Mukoko Samba a 
joué ou va jouer dans 
la suite de l'action 
gouvernementale.
S'il est vrai que Su-
minwa est originaire 
de Kimpese, Mukoko 
est de Mbanza-Ngun-
gu, 55 kms plus loin.
Dix ans après avoir 
été ministre du Bud-
get avec titre de Vice-
premier ministre 
dans le Gouverne-
ment Matata I (or-
donnance nr 12/004 
du 28 avril 2012, 
portant nomination 
des vice-premiers 
ministres, des mi-
nistres, d’un ministre 
délégué et des vice-
ministres), incroya-
blement poussé hors 
du Gouvernement 
trente mois plus 
tard, le 7 novembre 
2014, remplacé par 
Modeste Bahati 
Lukwebo, Mukoko 
Samba n'avait passé 
aucun moment d'en-
tente pacifique avec 
le Premier ministre 
Matata. 

QUI A FAIT 
LA DÉCISION ?
Les deux hommes 
eurent en public des 
poussées de fièvre 
dans la conduite des 
affaires de l'État, 
dans le processus 
de prise des déci-
sions dans la créa-
tion d'entreprises 
publiques guère 
prévues au budget, 
lors des réunions des 
groupes de travail 
interministériels ins-
titués par le Premier 
ministre et transfor-
més en Conseil des 
ministres. Augustin 

Matata Ponyo Mapon 
exerçait d'énormes 
pouvoirs. Le pré-
sident Joseph Kabila 
Kabanga ne prési-
dait presque pas les 
réunions du Conseil 
des ministres. Il 
avait laissé les mains 
libres à son premier 
ministre pour agir. 
Matata en profita 
pour évincer celui 
dont la tête ne lui 
plaisait pas ou qui lui 
faisait ombrage.
Nommé plus tard 
Administrateur 
Directeur Général de 
l'Onatra (l'actuelle 
Sctp), l'ancien Vice-
premier ministre 
se voit retirer peu 
après la confiance 
(cinq voix pour, une 
contre, une absten-
tion) le 26 octobre 
2018 par le Conseil 
d'Administration de 
cette grande firme 
des transports et 
ports alors sous la fé-
rule d'une puissante 
dame katangaise 
Vicky Katumwa.
Diverses accusations 
s'étaient déversées 
(surendettement de 
l'entreprise évalué à 
30 millions de $US 
auprès d’une banque 
commerciale, mau-
vaise gestion, 16 mois 
d’arriérés de salaires 
du personnel, signa-
ture des contrats 
léonins, arrestations 
de hauts cadres du 
département des 
Finances, etc.). 
Qui avait porté ces 
coups contre ce Pro-
fesseur d'Économie 
(master en Économie 
à l’Université de Kin-
shasa et à l’Univer-
sité d'Oita, Japon; 
doctorat en Dévelop-
pement urbain et ré-
gional de l’Université 
de Tsukuba, Japon)? 

Un homme qui, 
aussitôt revenu du 
Japon, avait pris ses 
marques dans le ca-
binet du Premier mi-
nistre Adolphe Muzi-
to comme Directeur 
de cabinet adjoint 
tout en prestant des 
services au PNUD, 
le Programme des 
Nations unies pour le 
Développement que 
deux audits externes 
viendront mettre 
hors cause !   
Mais le ministère du 
Budget ne l'avait pas 
perdu de vue malgré 
ces crises avec son 
premier ministre. 
Mukoko avait eu à ce 
cabinet notamment 
deux collaborateurs. 
Une conseillère et un 
directeur de cabinet.
Ministre d'État en 
charge du Plan du 
Gouvernement Sama 
Lokonde, celle qui 
fut sa conseillère 
est nommée le 1er 
avril 2024, Première 
ministre et Cheffe 
du Gouvernement, 
dix ans après son 
passage au cabinet 
Mukoko. Judith 
Suminwa Tuluka n'a 
rien oublié !  
Quand des années 
après qu'il a quitté 
le Parti Lumumbiste 
Unifié, PALU qui 
lui avait ouvert les 
portes du cabinet 
de Muzito, Mukoko 
Samba crée son 
parti politique Union 

Congolaise, UCO en 
sigle, il adhère au re-
groupement Alliance 
pour l'Unité Natio-
nale, AUN, du ques-
teur de la Commis-
sion Électorale Na-
tionale Indépendante 
Agée Aje Matembo 
Toto, est élu en 2024 
député national dans 
la circonscription 
de Mbanza Ngungu, 
dans le Kongo Cen-
tral. 
Lors d'une cérémo-
nie au Cercle Elaïs 
à la veille des conci-
liabules politiques, 
l'AUN avec Mukoko 
Samba et d'autres 
députés intègrent 
la plate-forme PÉP-
AAAP de Tony Kanku 
Shiku qui devient 
la troisième voire 
la deuxième force à 
l'Assemblée natio-
nale. Tony Kanku 
Shiku et la PÉP-
AAAP ont-ils renvoyé 
Mukoko Samba au 
Gouvernement ou 
Suminwa a-t-elle 
jeté elle-même son 
dévolu sur son an-
cien mentor dans la 
rédaction d'une or-
donnance fortement 
disputée dévoilée 
aux petites heures de 
mercredi 29 mai ? 
Le nom de Mukoko 
Samba avait-il figuré 
parmi d'autres sur 
la liste présentée 
par PEP-AAAP ? Il 
reste que le choix 
et l'ultime arbitrage 

des listes relèvent 
de la discrétion de la 
plus haute Autorité 
du pays, à savoir, le 
Président de la Répu-
blique en notant que 
la Cheffe du Gou-
vernement dispose 
d'un quota et nul ne 
comprendrait qu'elle 
n'ait pas eu en tête le 
nom d'une personne 
qui, dans une autre 
vie, avait joué un rôle 
dans sa manifesta-
tion publique. 
Certes, Mukoko avait 
mille autres entrées 
au Palais de la Nation 
et à la Cité de l'Union 
Africaine suscep-
tibles de précipiter 
son second tour aux 
affaires. Une ordon-
nance présidentielle 
du 31 octobre 2020 
l'avait rapproché 
du Président de la 
République comme 
membre d'un Panel 
chargé d’accom-
pagner en 2021 le 
Chef de l'État à la 
présidence en exer-
cice de l’UA, l'Union 
Africaine. Un panel 
alors coordonné 
par le professeur de 
Droit International 
à l'Unikin Alphonse 
Ntumba Luaba et 
dont des membres 
furent des profes-
seurs d'Université, la 
physicienne Raïssa 
Malu nommée avec 
Mukoko le même 29 
mai ministre d’État 
en charge de l’Éduca-
tion nationale et de la 
Nouvelle citoyenneté, 
l'historien Isidore 
Ndaywel è Nziem, 
responsable du CLC, 
le Comité laïc de 
Coordination proche 
des évêques catho-
liques, le sociologue 
et anthropologue 
Ngokweb Ndolamb, 
nommé en novembre 
2022 ambassadeur à 
Londres, mais aussi 
une militante enga-
gée aux côtés des 
femmes victimes de 
violences  sexuelles, 
Julienne Lusenge. 

L'HOMME QUI 
A BIEN SEMÉ. 
 Ceux qui 
connaissent Félix 
Tshisekedi disent 
qu'il n'oublie pas une 
promesse faite ou un 
service rendu même 
des années après 
bien que cela finisse 
parfois par lasser 
certains. Mukoko 
avait-il marqué le 
Président de la Répu-
blique lors de la pré-

sidence de l'Union 
Africaine ? 
Au ministère du 
Budget, l'ancien 
Vice-premier mi-
nistre avait un autre 
arbre planté qui a 
donné du fruit. C'est 
l'homme qui fut son 
Directeur de cabinet 
devenu plus tard 
Directeur Général 
de l'ANAPI, l'Agence 
Nationale pour la 
Promotion des Inves-
tissements, un éta-
blissement public à 
caractère technique. 
S'il avait quitté le 
ministère du Budget, 
Mukoko avait légué 
à Anthony Nkinzo 
Kamole, au titre de 
l'ANAPI, l'énorme 
immeuble du boule-
vard du 30 juin qui 
abritait ses bureaux. 
Ce natif de la ville de 
Bukavu fut Human 
Ressources Business 
Partners de Nestlé 
Congo Sprl et Tax 
& Legal Manager à 
PricewaterhouseCoo-
pers RDC.
À l'ANAPI, Nkinzo 
avait souvent été 
membre de la suite 
présidentielle à 
l'étranger. Il y a ven-
du l'image du pays à 
nombre de sommets 
mondiaux. Avait-il 
marqué le Président 
lors de ces forums ? 
Jeudi 13 juin, une 
ordonnance prési-
dentielle lue à la télé-
vision par Tina Sala-
ma place à la tête du 
Cabinet du Président 
de la République ce 
licencié en Droit de 
l’Université de Kin-
shasa, qui a aussi 
fait des études de 
Management général 
avancé de l’Univer-
sité HEC Paris. Il a 
remplacé Guylain 
Nyembo Mbwizya 
nommé Vice-premier 
ministre en charge 
du Plan. 
Une garde haute 
sécurité autour du 
nouveau VPM qui 
relève du casting et 
fait honneur à celui 
qui, un jour, connut 
l'odeur de la méchan-
ceté humaine et de 
l'opprobre et dont 
le titre du dernier 
ouvrage paru « Gué-
rir le Congo du mal 
zaïrois» (France, éd. 
Academia, collection 
Espace Afrique, juil-
let 2021, 372 pages, 
38 €) dit long sur 
sa perception de la 
scène congolaise. 

T. MATOTU n   
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AAvec rai-
son, on 
avait pu 
s'interro-
ger sur le 
pourquoi 
du Pro-
gramme 

d'Actions de la Première 
ministre Judith Suminwa 
Tuluka commençait par 
le pilier emploi et pouvoir 
d'achat - «créer plus d’em-
plois, protéger et renfor-
cer le pouvoir d’achat des 
ménages» - et non la sécu-
rité des populations, la 
défense, de la Patrie, dans 
un pays en guerre. En 
prenant la parole mardi 
11 juin 2024 comme deu-
xième intervenant après 
l'Udps, lors du débat avant 
le vote et l'investiture de 
l'équipe gouvernementale 
intervenue mercredi 12 
juin au petit matin, l'oppo-
sant Christian Mwando 
Nsimba Kabulo qui fut mi-
nistre du Plan dans le gou-
vernement Sama Lukonde 
Kyenge au titre du parti 
Ensemble de Moïse Ka-
tumbi Chapwe et, depuis 
mars, président du groupe 
d'opposition Ensemble 
à l'Assemblée nationale, 
n'avait pas tort en se 
posant cette question dès 
l'entame et le président 
de l'Assemblée nationale, 
maître de céans, Vital 
Kamerhe Lwa Kanyiginyi 
Nkingi, a eu à son égard 
avec pertinence des mots 
justes. Qu'importe ! Après 
une centaine de questions 
et commentaires des dépu-
tés, la majorité écrasante 
a parlé. Sur 405 députés 
présents à la plénière, 397 
ont voté pour, 6 se sont 
abstenus. Les Députés ont 
donné un go head franc 
à Mme Suminwa qui, en 
prenant la parole pour 
présenter son programme 
d'investiture à la plénière - 
« le Programme d’Actions 
du Gouvernement 2024-
2028» -, a vanté, dès ses 
premiers mots, « le cham-
pion africain de la mascu-
lité positive », le Président 
de la République, Félix-
Antoine Tshisekedi Tshi-
lombo qui lui a confié une 
«lourde responsabilité» 
mais elle a promis son 
engagement, «avec déter-
mination et responsabi-
lité, à servir notre pays 
et chacun de ses citoyens 
sans distinction». Ci-après 
en intégralité dans Le Soft 
International et nulle part 
ailleurs.

C’est avec une immense fierté 
et une profonde humilité que je 

Le Programme Le Programme 
d'Actions du Gouvernement d'Actions du Gouvernement 
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m’adresse, aujourd’hui, à votre 
auguste Assemblée, conformé-
ment aux dispositions de l’ar-
ticle 90 de notre Constitution, 
pour solliciter solennellement 
la confiance des honorables 
représentants du peuple, sur le 
programme d’actions du Gou-
vernement de la République 
Démocratique du Congo, que 
j’ai l’honneur de diriger.
Je tiens de prime abord, à 
exprimer ma plus vive grati-
tude et à rendre un hommage 
appuyé à Son Excellence Mon-
sieur le Président de la Répu-
blique, Félix-Antoine Tshi-
sekedi Tshilombo, champion 
africain de la masculinité posi-
tive, pour la confiance qu’il m’a 
accordée en me confiant cette 
lourde responsabilité.
En accédant à cette fonction, 
je suis pleinement consciente 
de l’importance historique de 
ce moment et de la symbolique 
de cette nomination pour la 
Nation congolaise. 
Je ressens à la fois le poids 
de la responsabilité qui m’in-
combe ainsi qu’une immense 
fierté à l’idée de représenter au 
sein de la République, l’abou-
tissement des efforts de tous 
les Congolais et de toutes les 
Congolaises tendant à briser 

le fameux « plafond de verre » 
pour produire l’égalité, par la 
concrétisation du principe de 
la parité homme-femme dans 
tous les domaines de la vie de 
notre société. 
Je salue donc, la lutte menée 
par tous les Congolais et toutes 
les Congolaises pour que 
l’égalité des genres ne soit pas 
simplement un concept abs-
trait, mais une réalité vécue au 
quotidien par des millions de 
femmes à travers le pays.
Aujourd’hui et chaque jour 
qui passe, je ne cesserai de 
rendre un vibrant hommage 
à toutes ces femmes congo-
laises, de Kimpa Vita à Anua-
rite Nengapeta, de Sophie 
Kanza à toutes celles qui, dans 
l’anonymat, ont marqué l’his-
toire de notre pays par leur 
courage, leur détermination 
et leur engagement en faveur 
de la justice, de l’égalité et des 
droits des femmes. Elles sont 
des exemples inspirants de 
résilience et de lutte pour un 
avenir meilleur en République 
Démocratique du Congo.
C’est dans le prolongement de 
leur combat que je m’engage, 
avec détermination et respon-
sabilité, à servir notre pays et 
chacun de ses citoyens sans 

distinction, pour promouvoir 
cette vision d’égalité et d’inclu-
sion dans tous les domaines de 
notre société.
Le Programme d’Actions du 
Gouvernement 2024-2028 ser-
vira de base pour la program-
mation des activités des minis-
tères, des structures et des 
agences, ainsi que pour l’élabo-
ration et la mise en œuvre du 
budget de l’État au cours de la 
période indiquée.
La vision politique du Pro-
gramme d’Actions de votre 
Gouvernement se situe dans 
le prolongement de la maxime 
devenue populaire «le Peuple 
d'abord», car l’ensemble de 
l’action gouvernementale vise 
d’abord l’intérêt du Peuple 
congolais. Ainsi, durant ce 
second quinquennat, l’action 
gouvernementale continuera 
à mettre l’accent sur l’Homme 
qui doit être considéré à la fois 
comme la ressource principale, 
le principal moteur du déve-
loppement et le destinataire du 
fruit de ce progrès.
La matérialisation de cette vi-
sion qui place le citoyen congo-
lais au centre de toute l’action 
politique et gouvernementale 
de ce second mandat se traduit 
par les quatre (4) principes di-

recteurs qui guideront l’action 
du Gouvernement, à savoir :
n 1. La réhabilitation du 
citoyen congolais dans la pléni-
tude de sa dignité et du senti-
ment de fierté nationale ;
n 2. La promotion du dialogue, 
comme instrument clé pour la 
consolidation de la cohésion 
nationale et de la participation 
citoyenne ;
n 3. La réussite de la transition 
de la RDC vers une société à 
haute intensité technologique, 
car la modernisation de la 
société congolaise est fonda-
mentalement un processus 
d’intégration de la RDC à la 
communauté internationale ;
n 4. L’allocation des res-
sources publiques avec effica-
cité et équité.
Le Programme d’Actions de 
votre Gouvernement tire prin-
cipalement sa source de plu-
sieurs documents nationaux de 
planification stratégique et du 
Programme électoral du Pré-
sident de la République 2024-
2028 intitulé «Allons-y» Unité, 
Sécurité, Prospérité.
Avant tout, il y a la Vision de 
développement à l’horizon 
2050 comme référentiel stra-
tégique à long terme qui vise à 
construire une économie diver-
sifiée à croissance inclusive et à 
revenu intermédiaire en vue de 
vaincre la pauvreté. Ensuite, le 
Programme d’Actions du Gou-
vernement 2024-2028 s’est 
également inspiré des résultats 
des travaux préparatoires de 
l’élaboration du Plan National 
stratégique de Développement 
(PNSD) 2024-2028 en cours 
de finalisation par le Gouver-
nement. Par cette approche, le 
Programme d’Actions du Gou-
vernement sera en cohérence 
avec le cadre de référence 
qu’est le PNSD. C’est ainsi que 
le Gouvernement s’attellera, 
dès l’investiture, à le faire vali-
der.
Dans cette même optique de 
convergence programmatique, 
la planification et la mise en 
œuvre des actions, projets et 
réformes du Programme d’Ac-
tions du Gouvernement 2024-
2028 ont été conçues dans 
une approche d’alignement 
avec les différents documents 
de stratégies nationales et/ou 
sectorielles, et avec les outils 
de planification opérationnelle 
formulés par les ministères 
sectoriels et adoptés en Conseil 
des ministres.
Par ailleurs, le Programme 
d’Actions du Gouvernement 
2024-2028 s’inscrit aussi bien 
dans la poursuite que dans le 
renforcement des interven-
tions du quinquennat 2019-
2023. Comme l’a, d’ailleurs, 
souligné le Chef de l’État lui-

Le discours d'investiture en intégralité Le discours d'investiture en intégralité 
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même, il est question « d’aller 
jusqu’au bout de ce que nous 
avons si bien commencé ». 
Ainsi, le Programme d’Actions 
du Gouvernement 2024-2028 
s’inscrit dans la continuité des 
réformes, projets et actions 
qui ont commencé à produire 
des résultats à l’instar du PDL 
145T.
Sur le plan politique, le Pro-
gramme d’Actions de votre 
Gouvernement se fonde sur le 
Programme électoral du Pré-
sident de la République 2024-
2028. Celui-ci est, dans son 
essence, la matérialisation de 
la vision politique du Président 
de la République.
En effet, dans son discours 
d’investiture du 20 janvier 
2024, le Président de la Répu-
blique avait rappelé les six 
engagements majeurs qui for-
ment le contrat qu’il a conclu 
avec le peuple congolais pour 
son second mandat. Pour rap-
pel, les promesses électorales 
du Président de la République, 
qui sont en même temps les 
engagements majeurs de ce 
Programme d’Actions de votre 
Gouvernement pour le quin-
quennat 2024-2028, se pré-
sentent de la manière suivante:
n 1. Créer plus d’emplois pour 
absorber les dizaines de mil-
liers de jeunes qui arrivent sur 
le marché du travail chaque 
année et réduire le niveau de 
sous-emploi,
n 2. Protéger et renforcer le 
pouvoir d’achat des ménages 
congolais contre les aléas des 
prix à l’importation et les va-
riations du taux de change afin 
de leur garantir une qualité de 
vie stable et digne ;
n 3. Mieux protéger le citoyen 
congolais afin que la Répu-
blique Démocratique du Congo 
se rapproche de son destin d’ 
havre de paix pour le béné-
fice de l’ensemble de la région 
d’Afrique centrale et des 
Grands Lacs ;
n 4. Construire une économie 
plus diversifiée et plus compé-
titive ; 
n 5. Assurer plus d’accès aux 
services de base en vue d’éli-
miner progressivement les 
disparités géographiques entre 
milieux urbain et rural, entre 
provinces, entre grandes et pe-
tites villes en ce qui concerne 
l’offre des services sociaux ; et,
n 6. Renforcer l’efficacité des 
services publics.
Pour finir, le Programme d’Ac-
tions de votre Gouvernement 
s’est également inspiré des 
propositions contenues dans 
les différents mémorandums 
qui m’ont été remis lors des 
consultations que j’avais orga-
nisées à l’Hôtel du Gouverne-
ment avec les regroupements 
des partis politiques de la Ma-
jorité Présidentielle, les Caucus 
des députés, les Organisations 
de la Société Civile et du Patro-
nat. Il prend également en 
compte l’évolution récente de 
la situation économique et so-
ciale, la conjoncture régionale 
et internationale ainsi que les 
engagements internationaux 
de développement auxquels la 
RDC a souscrit.
À ce jour, la République 
Démocratique du Congo est 

confrontée à des défis et à 
des contraintes structurelles 
majeures qui entravent sa 
souveraineté, son économie et 
son développement, lesquels 
doivent être surmontés pour 
favoriser l’émergence écono-
mique du pays.
Sur le plan sécuritaire, notre 
pays est confronté à une situa-
tion précaire qui demande une 
action urgente, notamment 
dans le Nord Kivu où l’armée 
rwandaise, sous le couvert 
du mouvement rebelle M23, 
continue de fragiliser le tissu 
socio-économique en occupant 
des parties des territoires de 
Rutshuru, Masisi et Nyira-
gongo. La présence de groupes 
armés étrangers et locaux en 
Ituri, au Sud-Kivu, au Manie-
ma et au Tanganyika a encore 
exacerbé l’insécurité et pertur-
bé la coexistence pacifique de 
la population congolaise.
Dans d’autres parties du pays, 
notamment le Maï-Ndombe, la 
Tshopo, le Maniema, l’espace 
du Grand Kasaï et l’espace 
du Grand Katanga, il persiste 
encore des conflits intercom-
munautaires. De même, dans 
plusieurs grandes villes de 
la République, la criminalité 
urbaine, dénommée «Kuluna», 
continue à insécuriser les pai-
sibles citoyens.
Sur le plan macro-économique, 
malgré les pressions externes 
et les problèmes de sécurité, 
l’économie congolaise a affiché 
des performances satisfai-
santes.
La croissance économique 
soutenue est essentiellement 
tirée par le secteur extractif 
exacerbant la vulnérabilité de 
l’économie congolaise.
De même, l’évolution des 
niveaux des prix de biens est 
dominée par la persistance des 
pressions inflationnistes d’ori-
gine externe.
Dans l’entre-temps, les ré-
serves internationales se sont 
établies à USD 5 milliards au 
28 décembre 2023, équivalant 
à 2,8 mois d’importations des 
biens et services. En revanche, 
le marché de change est étroit 
et souvent en tension avec des 
dépréciations monétaires per-
sistantes.
En ce qui concerne le volet 
social, le premier mandat du 
Chef de l’État a été marqué par 
des efforts importants dans 
les secteurs de la santé et de 
l’éducation, notamment avec la 
mise en place progressive de la 
Couverture Santé universelle 
et la gratuité de l’enseignement 
de base.
La gratuité de la maternité 
est effective dans la ville Pro-
vince de Kinshasa et se met en 
place progressivement dans les 
autres provinces.
La gratuité de l’enseignement 
de base est devenue opéra-
tionnelle depuis septembre 
2019, avec des résultats pro-
bants. Des efforts seront faits 
pour pérenniser cette réforme 
phare du premier quinquen-
nat en mettant l’accent sur la 
construction, la réhabilitation 
et l’équipement des écoles ain-
si que la formation des ensei-
gnants.
De la même manière, des 
efforts importants ont été 
engagés dans la desserte d’eau 

et d’électricité pour résorber 
les perturbations dans leur dis-
tribution. Mais, la vétusté des 
équipements de production et 
de distribution, la faiblesse de 
gestion, le volume des créances 
sur l’État et le faible taux 
d’investissements dans ces 
secteurs limitent la capacité du 
pays à faire face aux besoins de 
la population.
Par ailleurs, les conflits armés 
récurrents dans certaines ré-
gions du pays interrompent les 
chaînes d’approvisionnement 
et entravent l’accès aux terres 
agricoles et aux marchés. À 
cela s’ajoutent la pauvreté et 
les inégalités, les conséquences 
du changement climatique, 
notamment la sécheresse, 
les inondations, les érosions, 
qui accentuent la pauvreté et 
contribuent à l’insécurité ali-
mentaire des populations et à 
la malnutrition infantile.
La formulation des actions, 
projets et réformes de ce Pro-
gramme s’est fondée sur une 
analyse exhaustive de ces défis 
et de ces contraintes structu-
relles majeures qui entravent 
l’économie et le développe-
ment de la République Démo-
cratique du Congo, lesquelles 
contraintes doivent être sur-
montées pour favoriser l’émer-
gence économique du pays.
Et donc, pour surmonter ces 
obstacles, la RDC doit adopter 
des politiques économiques 
solides, favoriser la diversifica-
tion économique, renforcer ses 
institutions et lutter efficace-
ment contre la corruption afin 
d’assurer une croissance inclu-
sive et durable. Ces réformes 
nécessitent une approche 
intégrée impliquant le gouver-
nement, les partenaires inter-
nationaux, le secteur privé et 
la société civile pour garantir 
des progrès durables, en vue 
de l’atteinte des Objectifs de 
Développement Durable.
Compte tenu de l’ampleur de 
ces contraintes structurelles, le 
Programme d’Actions du Gou-
vernement 2024-2028 traduit 
la ferme volonté du Gouverne-
ment congolais d’atteindre un 
double objectif, à savoir:
- Consolider les acquis du pre-
mier mandat en vue de para-
chever l’avènement d’un Congo 
plus uni, mieux sécurisé, 
avant-gardiste à la souveraine-
té affirmée et plus prospère; et,
- Poser définitivement les 
jalons d’un Congo émergent 
dans lequel l’autorité de l’État 
est consolidée, la solidarité 
renforcée et les villes connec-
tées pour le meilleur.
Pour atteindre ces objectifs, 
le Programme d’Actions de 
votre Gouvernement définit ses 
grandes orientations, objectifs, 
axes d’intervention et actions 
prioritaires en vue de guider 
ses décisions stratégiques et 
opérationnelles. 
Ce Cadre d’orientation stra-
tégique est structuré en six 
piliers (6) :
n I. Construire une économie 
diversifiée et compétitive pour 
créer plus d’emplois et pro-
téger le pouvoir d’achat des 
ménages ;
n II. Protéger le territoire 
national et sécuriser les per-
sonnes et leurs biens ;
n III. Aménager le territoire 

national en vue d’une connecti-
vité maximale ;
n IV. Garantir l’accès aux ser-
vices sociaux de base ;
n V. Renforcer les capacités du 
Congolais pour participer à la 
construction du pays.
n VI. Gérer durablement et de 
manière responsable l’écosys-
tème de la RDC face aux chan-
gements climatiques.
Ces six piliers permettront, par 
leurs synergies et leurs effets 
complémentaires et cumula-
tifs, d’accélérer le développe-
ment économique et social de 
la R-dCongo. Ces piliers se dé-
clinent en 52 axes stratégiques 
qui correspondent aux diffé-
rents domaines d’intervention. 
À leur tour, les 52 axes stra-
tégiques se déclinent en 326 
actions, projets et réformes qui 
seront respectivement mis en 
œuvre par les ministères secto-
riels. Certaines de ces actions 
constituent des exigences im-
médiates, et d’autres relèvent 
de la nécessité de transformer 
structurellement notre société 
ainsi que notre économie.
Permettez-moi maintenant 
d’attirer l’attention de votre 
auguste Assemblée sur ce que 
votre Gouvernement entend 
réaliser pour les 5 prochaines 
années en vue de matérialiser 
notre ambition de bâtir un État 
plus uni et mieux sécurisé, une 
économie plus diversifiée et 
compétitive et une société plus 
juste pour un développement 
durable.
Le premier pilier de ce Pro-
gramme a pour objectif de 
créer plus d’emplois et proté-
ger le pouvoir d’achat des mé-
nages. Il regroupe en lui-même 
les deux premiers engagements 
électoraux du Président de la 
République : «plus d’emplois» 
et «plus de pouvoir d’achat».
En effet, les efforts de stabi-
lisation du cadre macro-éco-
nomique du pays déployés 
durant le premier quinquennat 
n’ont pas suffisamment facilité 
la création d’emplois, ni ga-
ranti la protection du pouvoir 
d’achat face à une démogra-
phie galopante.  
Dans le même temps, les fruits 
de la croissance économique 
et tous les efforts de redistri-
bution ont été réduits par de 
faibles revenus, l’envolée des 
prix mondiaux et la déprécia-
tion de la monnaie nationale.
C’est compte tenu de ce constat 
que le Gouvernement que je 
dirige a fait le choix de mettre 
en œuvre une politique claire 
de lutte contre la cherté de la 
vie visant à atténuer les effets 
des chocs internes et externes 
sur les prix intérieurs, tels que 
les chocs sur le coût d’impor-
tation des biens, sur l’offre des 
biens alimentaires et sur le 
coût de l’énergie observés à la 
suite notamment de la guerre 
russo-ukrainienne, ainsi que 
les chocs liés à la situation 
sécuritaire du pays.
Pour atteindre les objectifs de 
ce pilier, l’action gouverne-
mentale s’articule autour de 
deux volets : la stabilisation 
du cadre macro-économique 
d’une part et la poursuite de la 
transformation structurelle de 
notre économie, d’autre part.
S’agissant de la stabilisation du 
cadre macro-économique, le 

Gouvernement entend mobi-
liser ses partenaires financiers 
et orienter son action écono-
mique pour mettre le pays 
dans une trajectoire émergente 
et mieux redistribuer les fruits 
de la croissance économique. 
Pour ce faire, le Programme 
économique du Gouverne-
ment mettra en œuvre, à court 
terme, des mesures d’atténua-
tion pour stabiliser le cadre 
macro-économique et réduire 
le coût de la vie, et celles d’aug-
mentation des revenus, tant 
des travailleurs dans le secteur 
public que privé.
Ce volet se décline en trois axes 
stratégiques d’intervention à 
savoir :
w- L’amélioration de la gestion 
des Finances publiques dans 
une perspective de plus de 
transparence, plus d’efficience 
et plus de redevabilité ;
w- Le renforcement des instru-
ments monétaires et de change 
et développement du système 
financier national ;
w- La poursuite de la mise en 
œuvre des réformes structu-
relles macro-économiques 
pour stimuler l’investissement 
privé et améliorer le méca-
nisme de régulation des prix 
des produits alimentaires de 
grande consommation et des 
produits pétroliers.
Une des importantes réformes 
dans le secteur financier et 
économique concerne la libé-
ralisation du secteur des assu-
rances. 
En effet, au cours des 5 der-
nières années, le secteur a pu 
produire des résultats probants 
et encourageants, en faisant 
passer notre marché de usd 
70 millions en 2018 à plus de 
usd 320 millions à fin 2023. 
En vue de permettre à ce sec-
teur de jouer pleinement son 
rôle de placeur institutionnel 
dans le financement de notre 
économie, dans la protection 
des investissements et l’amé-
lioration du climat des affaires 
ainsi que la protection sociale 
de nos compatriotes et de leurs 
patrimoines, votre Gouverne-
ment travaillera activement 
dans ce secteur, notamment 
en accompagnant l’Autorité de 
régulation et de contrôle des 
assurances (ARCA) dans ses 
missions.
Le volet de la transformation 
structurelle de l’économie vise 
la diversification de l’économie 
tout en relevant le défi de la 
dépendance excessive vis-à-vis 
des ressources naturelles qui 
nécessite une approche holis-
tique.
En effet, les ressources pu-
bliques, dominées actuelle-
ment par le secteur minier, 
seront orientées vers les sec-
teurs agricole, industriel et 
touristique, tirant parti de la 
riche biodiversité du pays.
La revanche du sol congolais 
sur le sous-sol est une nécessi-
té pour permettre à l’économie 
congolaise de se hisser au rang 
des nations à revenu intermé-
diaire et résilientes face aux 
diverses formes de volatilités. 
Investir dans l’agriculture 
moderne et durable créera des 
emplois, réduira la pauvreté et 
stimulera la croissance écono-
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mique. Parallèlement, l’indus-
trialisation, la transformation 
locale et le développement du 
tourisme seront encouragés 
et favoriseront une croissance 
économique plus équilibrée et 
résiliente, réduisant ainsi la 
vulnérabilité aux fluctuations 
des prix des matières pre-
mières.
Ce volet s’articulera autour des 
4 axes stratégiques bâtis sur 
un ensemble d’actions, projets, 
programmes ou réformes qui 
sont regroupés suivant une 
logique des thématiques secto-
rielles.
Le premier axe est orienté vers 
la modernisation et le déve-
loppement des secteurs de 
l’agriculture, de la pêche et de 
l’élevage.
Le deuxième concerne le 
renforcement des liens com-
merciaux avec les partenaires 
régionaux et internationaux.
Et enfin, le troisième vise la 
création et le développement 
des petites et moyennes entre-
prises à travers des politiques 
de soutien et des programmes 
d’accompagnement. En effet, 
les très petites unités de pro-
duction informelles qui se 
dénombrent en millions à tra-
vers le pays sont des viviers 
d’emplois à qui il manque des 
espaces de travail fonctionnels 
et connectés aux réseaux des 
infrastructures de base, l’accès 
au crédit, un environnement 
d’affaires libéré des entraves 
d’une bureaucratie peu effi-
cace, des travailleurs qualifiés, 
et des débouchés commerciaux 
sûrs.
Votre Gouvernement envi-
sage ainsi de créer 2,6 
millions d’emplois par ce 
programme. Placé sous la 
coordination des ministères 
de l’Économie nationale et 
de l’Industrie et PME, ce pro-
gramme consistera, en par-
tenariat avec le secteur privé, 
à regrouper dans les villes de 
plus de 1 million d’habitants, 
en commençant par Kinshasa, 
Lubumbashi, et Kisangani, les 
corps de métiers qui travaillent 
aujourd’hui en plein air, sans 
accès au crédit ou à toute autre 
forme d’appui de la part de 
l’État, pour leur faire bénéfi-
cier des avantages susceptibles 
d’accélérer leur formalisation.
Le quatrième axe stratégique 
de ce volet concerne le déve-
loppement d’un secteur indus-
triel compétitif et diversifié.
Dans le but de bâtir une écono-
mie diversifiée et compétitive, 
votre Gouvernement poursui-
vra les efforts annoncés dans 
le Document de la Politique 
et des Stratégies Industrielles 
(DPSI) 2019-2023. Le Plan 
Directeur d’Industrialisation 
(PDI) qui en est le bras opéra-
tionnel a identifié six zones in-
dustrielles et leurs orientations 
de développement sur la base 
des avantages comparatifs.
Le Gouvernement veillera 
à lancer les projets censés 
déclencher le développement 
industriel dans ces zones. 
Il s’agit essentiellement des 
projets :
z d’électrification (grands bar-
rages hydroélectriques dont 
le Grand Inga, énergie solaire, 

centrales thermiques), 
z de transport (port de Banana, 
chemin de fer Banana- Kin-
shasa, principales routes natio-
nales, connexions ferroviaires), 
et
z de communication (dorsales 
à fibre optique).
Le cinquième axe stratégique 
de ce volet regroupe l’ensemble 
des actions qui concourent 
à la gestion durable des res-
sources naturelles du pays et à 
la maximisation des retombées 
socio-économiques du secteur 
extractif.
En effet, au cours des cinq der-
nières années, le secteur a été 
marqué par deux développe-
ments encourageants : d’une 
part, l’initiative de la mise en 
place d’une chaîne de valeur 
des batteries des véhicules 
électriques et d’autre part, l’en-
cadrement des artisans miniers 
du cobalt.
Ainsi, poursuivant ces efforts, 
le Gouvernement veillera à 
assainir la chaîne d’approvi-
sionnement des minerais pour 
mettre la RDC dans la meil-
leure position pour tirer profit 
des opportunités offertes par 
la transition énergétique. La 
création en 2019 de l’Autorité 
de Régulation et de Contrôle 
des Minerais Stratégiques 
(ARECOMS) et celle de l’Entre-
prise Générale de Cobalt (EGC) 
participent de ces efforts.
Dans cet élan, et compte tenu 
des impératifs de la transition 
énergétique, le Gouvernement 
entreprendra, sous cet axe 
stratégique, 18 actions dûment 
recensées, en vue d’atteindre 
les 4 objectifs spécifiques ci-
après :
w 1. Promouvoir l’image de la 
RDC comme destination fiable 
des investissements étrangers 

dans le secteur minier et des 
hydrocarbures ;
w 2. Renforcer les capacités de 
l’administration minière ;
w 3. Intensifier les recherches 
géologiques ;
w 4. Développer une industrie 
minière compétitive.
Le sixième et dernier axe 
stratégique de cet agenda de 
transformation structurelle de 
notre économie concerne la 
valorisation du potentiel tou-
ristique de notre pays. Il s’agit 
là d’une question cruciale qui 
peut contribuer durablement, à 
la fois, au développement éco-
nomique du pays, à la création 
d’emplois et à la préservation 
de ses richesses naturelles et 
culturelles.
À ce propos, le Gouvernement 
de la République poursuivra 
deux objectifs généraux dans 
ce secteur : développer une 
offre touristique diversifiée et 
attrayante pour les visiteurs 
nationaux et internationaux 
et promouvoir un tourisme 
durable qui préserve l’environ-
nement naturel et culturel de 
la RDC pour les générations 
futures. L’implication des 
communautés locales dans le 
secteur touristique contribuera 
également à un développement 
équitable et responsable.
Comme vous le savez, notre 
pays fait face à une agres-
sion étrangère rwandaise qui 
a forcé des millions de nos 
concitoyens à fuir leurs foyers, 
abandonnant tout ce qu’ils 
avaient pour chercher refuge 
dans des camps de fortune, 
dépourvus de toute assistance 
humanitaire adéquate. Ces 
hommes, femmes et enfants 
innocents sont confrontés à 
des conditions inhumaines, 
à la faim, à la maladie et au 

désespoir, alors que nous 
nous efforçons de trouver 
des solutions pour répondre 
à cette crise déchirante. Il est 
de notre devoir en tant que 
nation souveraine et solidaire 
de protéger notre peuple et de 
répondre à cette tragédie avec 
compassion, détermination 
et fermeté. Nous ne pouvons 
rester les bras croisés face à la 
souffrance de nos concitoyens. 
Nous devons agir rapidement 
et efficacement pour fournir 
une assistance humanitaire 
d’urgence, garantir la sécurité 
des personnes déplacées et 
travailler sans relâche pour 
mettre fin à cette agression 
étrangère et rétablir la paix et 
la stabilité dans notre pays. En 
ces moments sombres, l’unité 
et la solidarité de notre nation 
seront notre force et notre 
espoir pour surmonter cette 
épreuve avec dignité et rési-
lience. C’est pourquoi le deu-
xième pilier de ce Programme 
d’Actions du Gouvernement 
entend apporter des réponses 
aux questions liées à la protec-
tion du territoire national et de 
la sécurisation de la population 
et de ses biens.
Il est structuré en 7 axes stra-
tégiques d’intervention qui 
recoupent 4 thématiques liées 
à la paix et à la sécurité avec au 
total 56 actions pour un coût 
cumulé sur les 5 ans estimé à 
55,4 mille milliards de CDF et 
une moyenne annuelle de 11 
mille milliards de CDF. Ce qui 
représente 20 % du coût total 
de ce programme.
Le premier axe stratégique de 
ce pilier concerne la poursuite 
de la montée en puissance de 
nos Forces de Défense et de 
Sécurité. Il poursuit un triple 
objectif qui concerne respecti-

vement les Forces Armées de 
la République Démocratique 
du Congo (FARDC), la Police 
nationale Congolaise et les 
autres Forces de Défense et 
de Sécurité civile. S’agissant 
des Forces Armées de la Répu-
blique Démocratique du Congo 
(FARDC), votre Gouvernement 
s’engage à assurer le finance-
ment et à opérationnaliser les 
actions et projets contenus 
dans la loi de programmation 
militaire en vue d’accroître 
l’efficacité des FARDC dans 
l’accomplissement de leurs 
missions, renforçant ainsi la 
protection et la sécurité de 
notre territoire et de sa popula-
tion. Cet engagement implique 
la poursuite des recrutements 
au sein des FARDC en vue de 
rajeunir les troupes et de déga-
ger les inactifs.
Dans cette même lancée, 
votre Gouvernement prend 
un double engagement. Le 
premier consiste à accélérer 
la mise en œuvre de la loi ins-
tituant la Réserve Armée de 
la Défense et du Document 
de politique de défense de la 
République Démocratique du 
Congo. Le deuxième est celui 
d’élaborer un plan de finance-
ment détaillé en identifiant les 
besoins financiers spécifiques 
de chaque force de défense et 
de sécurité civile, et en créant 
un plan financier précis pour 
chaque stratégie. En outre, 
il procédera à une révision 
périodique des mécanismes de 
financement existants en les 
évaluant pour déterminer s’ils 
sont adéquats pour soutenir 
les actions et projets des forces 
de défense et de sécurité civile. 
Si nécessaire, il envisagera des 
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ajustements ou l’introduction 
de nouvelles sources de finan-
cement. En ce qui concerne la 
Police nationale Congolaise, 
les efforts de votre Gouverne-
ment seront orientés à assurer 
le financement et à opération-
naliser les actions et projets 
contenus dans la loi de pro-
grammation de la police natio-
nale congolaise.
Parmi les actions retenues, il y 
a lieu de citer à titre illustratif :
w (i) Construire une académie 
de haut niveau de la Police 
nationale Congolaise ;
w (ii) Rehausser les conditions 
d’éligibilité (standards) pour 
le recrutement au sein de la 
Police ;
w (iii) Former régulièrement 14 
000 policiers dans les Écoles 
de Police, 21.000 en forma-
tions initiales accélérées et 400 
Commissaires dans les Acadé-
mies de Police ;
w (iv) Assurer une répartition 
équilibrée sur l’ensemble du 
territoire national ; et
w (v)  Garantir l’investisse-
ment public dans l’équipe-
ment, les outils de surveillance 
modernes et la logistique de la 
PNC.
Au chapitre du parachèvement 
de la réforme du système de 
sécurité (RSS), l’action de 
votre Gouvernement consistera 
à renforcer les mécanismes de 
coordination et d’intégration 
du système de défense et de 
sécurité. Pour atteindre cet 
objectif, il sera mis en place 
une gouvernance intégrée du 
système de défense et de sécu-
rité en vue de prévenir et de 
répondre efficacement à toutes 
les menaces contre le territoire 
et la population.
L’ambition de la République 
Démocratique du Congo en 
matière de paix et de sécu-
rité ne peut être dissociée de 
l’engagement de renforcer la 
cohésion communautaire. Cet 
engagement est essentiel pour 
garantir une paix durable dans 
notre société.
C’est pourquoi votre Gouver-
nement agira en cette matière 
à partir de deux approches.
En premier lieu, celle de la 
prévention des conflits. En 
effet, lorsque les communau-
tés sont unies et interagissent 
de manière harmonieuse, cela 
réduit les risques de tensions, 
de divisions et de conflits 
internes. Une forte cohésion 
communautaire peut servir 
de mécanisme de prévention 
des conflits en favorisant le 
dialogue, la compréhension 
mutuelle et le respect des dif-
férences. En second lieu, celle 
de la résolution pacifique des 
conflits, car, en cas de tension 
ou de conflit, une communauté 
cohésive est mieux placée pour 
promouvoir des mécanismes 
de résolution pacifique des 
conflits, tels que la médiation, 
la négociation et le dialogue 
inclusif. La solidarité et la coo-
pération au sein de la commu-
nauté facilitent le processus de 
réconciliation et de reconstruc-
tion après un conflit.
Partant de ces deux approches, 
le Gouvernement mettra en 
place un dispositif de pré-
vention et de résolution des 

conflits intercommunautaires 
et coutumiers. Il dotera des 
moyens conséquents et renfor-
cera les capacités d’interven-
tion des Commissions Consul-
tatives de Règlement des 
Conflits Coutumiers (CCRCC).
Dans le même souci de garan-
tir une paix durable, votre 
Gouvernement s’engage à 
poursuivre la politique de réin-
sertion socio-économique des 
jeunes démobilisés à travers le 
Programme de Désarmement, 
Démobilisation, Relèvement 
Communautaire et Stabilisa-
tion. Pour ce faire, il garantit 
la mise à disposition des res-
sources budgétaires suffisantes 
au PDDRCS pour assurer 
le démarrage des segments 
Désarmement et Démobilisa-
tion. Il prévoit de poursuivre 
l’opérationnalisation des coor-
dinations provinciales du Pro-
gramme et doter de ressources 
nécessaires pour garantir une 
gestion effective des centres de 
transit et de réinsertion des ex- 
combattants démobilisés.
Dans le domaine de la diplo-
matie, votre Gouvernement 
s’inscrit dans une approche 
proactive et engagée, cherchant 
activement à résoudre les 
conflits, à promouvoir la paix, 
la sécurité et le développement, 
ainsi qu’à renforcer les rela-
tions internationales.
Il ne ménagera aucun effort 
pour défendre et promouvoir 
les intérêts de la R-dCongo sur 
la scène internationale. Son 
action extérieure reposera éga-
lement sur la coopération et le 
dialogue multilatéraux, favori-
sant ainsi la collaboration entre 
les nations pour relever les dé-
fis mondiaux tels que le chan-
gement climatique, la pauvreté, 
ou les pandémies, en mettant 
l’accent sur la recherche de 
solutions communes.
C’est compte tenu de cette am-
bition d’instaurer une nouvelle 
ère diplomatique axée sur des 
capacités d’analyse, de rensei-
gnement, de communication 
et de planification stratégique 
robuste, centrée sur les inté-
rêts nationaux, que l’objectif 
principal sera de valoriser la 
position géostratégique de la 
RDC et restaurer son image de 
marque.
Dans cette perspective, plu-
sieurs autres actions sont iden-
tifiées. 
Il s’agit notamment de : 
w 1. Régulariser les arriérés des 
cotisations pour être en confor-
mité avec les engagements 
financiers au sein des organisa-
tions ;
w 2. Réhabiliter et rationaliser 
les missions diplomatiques ;
w 3. Promouvoir la nomination 
des cadres congolais au sein 
des différentes organisations 
régionales et internationales ;
w 4. Doter l’Académie Diploma-
tique de moyens conséquents 
et redynamiser ses activités 
formatives ;
w 5. Accompagner la nouvelle 
configuration de la présence 
onusienne en RDC après le 
départ de la Monusco.
S’agissant de ce dernier point, 
le retrait progressif, ordonné 
et responsable de la Monusco 
en République Démocratique 
du Congo est une étape cru-
ciale que nous aborderons avec 

sérieux et engagement.
À ce jour, ce processus touche 
à sa fin dans la province du 
Sud- Kivu, et dès le début du 
mois de juillet, et après éva-
luation, nous entamerons la 
transition vers une nouvelle 
phase. En collaboration étroite 
avec les Agences, Fonds et Pro-
grammes du Système des Na-
tions Unies, le gouvernement 
s’efforcera de poursuivre les 
différents projets qui étaient 
précédemment gérés par la 
Monusco, assurant ainsi une 
continuité dans nos efforts de 
stabilité et de développement. 
Nous envisageons aussi la 
planification conjointe de la 
seconde phase du processus de 
désengagement de la Monusco. 
Parallèlement, il est impératif 
que nous accompagnions la 
nouvelle configuration onu-
sienne en RDC après le retrait 
de la Monusco, afin d’assurer 
une transition harmonieuse et 
efficace vers une plus grande 
autonomie et responsabilité 
en matière de sécurité et de 
stabilité. L’engagement de ren-
forcer l’autorité de l’État, de 
promouvoir l’État de droit et 
la démocratie n’est qu’un vœu 
pieux sans un appareil judi-
ciaire restauré et sécurisé. Il 
est donc impérieux d’améliorer 
le fonctionnement de l’appa-
reil judiciaire et de veiller à la 
bonne administration de la jus-
tice d’une part, et d’autre part, 
d’améliorer les conditions de 
vie et de travail des magistrats 
et du personnel judiciaire.
Partant du constat peu relui-
sant de ce secteur, votre Gou-
vernement s’engage à pour-
suivre l’amélioration de la gou-
vernance judiciaire à travers la 
garantie de l’accès au droit et à 
une justice de qualité pour tous 
et améliorer la performance de 
l’administration de la justice. 
Pour atteindre cet objectif, 
plusieurs actions identifiées 
seront mises en œuvre durant 
ce quinquennat.
Le Gouvernement mettra en 
place un fonds d’aide judiciaire 
en vue de faciliter l’accès à la 
justice pour les plus démunis 
et les personnes en situation 
de vulnérabilité. Il poursuivra 
l’amélioration progressive des 
conditions salariales et de tra-
vail du personnel judiciaire et 
dynamisera le fonctionnement 
des chambres disciplinaires du 
Conseil Supérieur de la Magis-
trature.
En vue de l’exigence de la 
transparence dans les procé-
dures judiciaires le Gouverne-
ment soutiendra les médias et 
les organisations de la société 
civile dans la cadre d’un par-
tenariat en vue de favoriser le 
contrôle citoyen qui pourrait 
se traduire notamment par la 
dénonciation des cas de cor-
ruption judiciaire. La mesure 
phare de votre Gouvernement 
dans ce secteur sera celle d’as-
surer une couverture optimale 
en termes d’implantation des 
cours et tribunaux pour une 
bonne distribution de la justice 
en rapport avec la décentralisa-
tion territoriale (chefferie, ter-
ritoire, ville, province). Le troi-
sième pilier de ce Programme 
d’actions du Gouvernement 
porte l’ambition d’aménager 
le territoire national en vue 

d’une connectivité maximale. 
Il comprend au total 8 axes 
stratégiques et 41 actions dont 
le coût cumulé sur les 5 ans est 
estimé à 63,3 mille milliards de 
CDF et une moyenne annuelle 
de 13,8 mille milliards de CDF. 
Ce qui représente 25 % du coût 
total de ce programme.
La modernisation des infras-
tructures de transport et l’amé-
nagement du territoire consti-
tuent le socle pour stimuler la 
croissance économique, créer 
des emplois, améliorer la qua-
lité de vie et favoriser le déve-
loppement durable. À travers 
des axes stratégiques clairs 
et ciblés, tels que l’investisse-
ment dans les infrastructures 
de transport, l’amélioration de 
l’accès aux services de trans-
port et de communication, la 
promotion des nouvelles tech-
nologies de l’information et 
de communication, et le déve-
loppement urbain durable, le 
Gouvernement vise à répondre 
aux besoins fondamentaux du 
secteur privé et des ménages. Il 
assure ainsi un avenir prospère 
pour tous les citoyens congo-
lais.
Ce pilier intègre trois princi-
paux volets. Le premier porte 
sur la connectivité du pays, le 
deuxième sur la numérisation 
de la société congolaise et le 
troisième sur l’habitat et le 
logement. La connectivité du 
pays sera assurée par plusieurs 
actions ciblées qui portent sur 
les investissements dans les 
infrastructures de transport 
pour favoriser la mobilité et 
développer des modes de dé-
placement multimodaux d’une 
part et d’autre part, sur l’amé-
lioration de l’accès au service 
de transport et voies de com-
munication.
S’agissant des investissements 
dans les infrastructures, 11 
projets phares ont été ciblés 
dont 5 peuvent illustrer l’enga-
gement de votre Gouverne-
ment à poser définitivement 
les jalons de la connectivité du 
territoire. 
Il s’agit notamment des actions 
suivantes :
w Lancer les travaux d’urgence 
des sections les plus abimées 
des routes de commerce trans-
frontalier et d’interconnexion 
(RN2 Bukavu-Shabunda-Kin-
du, RN3 Bukavu-Walikale-Ki-
sangani, RN23 Zongo-Libenge-
Gemena-Bumba-Akula, RN5 
Bukavu-Uvira-Baraka-Fizi, 
RN27 Mahagi-Bunia-Ko-
manda, RN4 Kisangani-Buta, 
RN16 Kisantu-Kimvula-Popo-
kabaka);
w Réhabiliter et moderniser la 
voie ferrée reliant Lubumbashi 
à Ilebo ;
w Accélérer la construction du 
Port en Eaux Profondes de 
Banana ; 
w Lancer et accélérer les tra-
vaux de construction et de 
modernisation des aéroports, 
notamment celui de N’djili à 
Kinshasa , Kavumu à Bukavu, 
Boende dans la Tshuapa et 
Bipemba à Mbuji-Mayi.
Par ailleurs, votre Gouver-
nement mettra en place un 
groupe de travail ad hoc qui 
comprendra les délégués 
de l’Agence Congolaise des 
Grands Travaux (ACGT), la 
Cellule Infrastructures du 

ministère des Infrastructures 
et Travaux Publics, l’Office 
des Routes, l’Office des Voi-
ries et Drainages (OVD), le 
Groupe d’Études des Trans-
ports, le Comité de suivi du 
Plan Directeur des Transports 
Urbains de Kinshasa (PDTU-
Kinshasa) chargé de proposer 
des mesures urgentes pour le 
désengorgement de Kinshasa, 
Matadi, et de la RN 1 dans le 
segment Kinshasa-Matadi.
Il s’engage également à réhabi-
liter et entretenir 10 000 kilo-
mètres de routes de desserte 
agricole par an à travers les 
145 territoires en guise d’ali-
gnement à l’initiative présiden-
tielle prioritaire concernant les 
routes de desserte agricole du 
PDL 145 T.
S’agissant de l’axe d’amélio-
ration de l’accès au service de 
transport et voies de communi-
cation dont la finalité est d’as-
surer la mobilité des personnes 
et des biens ainsi que l’inter-
connectivité des territoires, 
votre Gouvernement retiendra 
comme action prioritaire le 
renforcement des capacités 
de l’Onatra pour lui permettre 
de jouer son rôle de vecteur 
de l’interconnectivité de nos 
territoires. Pour ce faire, trois 
grandes actions ont été identi-
fiées. 
Il s’agit de :
w La réhabilitation du trans-
bordeur du Chantier Naval 
de Ndolo et l’équipement des 
autres chantiers navals de la 
partie Ouest du pays apparte-
nant à l’Onatra, la Rvf, la Sncc 
et Chanimetal ;
w La modernisation du che-
min de fer Matadi-Kinshasa 
(modernisation de la voie, 
système de signalisation, télé-
communications, construction 
d’ouvrages d’art) ;
w L’acquisition du matériel rou-
lant et tracté.
Dans le même ordre d’idées, 
votre Gouvernement soutien-
dra la campagne de balisage 
d’urgence du fleuve Congo 
et des rivières Kwilu, Kasaï, 
et Sankuru jusqu’au port de 
Ndomba et accélérera la mise 
en œuvre du projet Métro-Kin 
pour améliorer le transport ur-
bain dans la ville de Kinshasa.
Concernant la numérisation 
de la société congolaise, je 
me dois de préciser que le 
fait d’avoir fusionné les deux 
ministères, du Numérique et 
celui des PTNTIC dans votre 
Gouvernement n’est pas syno-
nyme d’oublier les objectifs 
de transformation numérique 
indispensable à notre déve-
loppement. C’est pourquoi 
votre Gouvernement s’engage 
à développer des réseaux de 
communication et d’accès à 
Internet en vue de favoriser 
l’inclusion numérique et le dé-
veloppement de l’économie nu-
mérique dans tous les aspects 
de la vie nationale.
Pour ce faire, le Gouverne-
ment a identifié une dizaine 
d’actions qui convergent toutes 
vers cet objectif. Les actions les 
plus emblématiques à mener 
dans ce secteur sont les sui-
vantes :
w Mettre en action les projets 
restants du Plan National du 
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Numérique « Horizon 2025 » ;
w Établir une identité numé-
rique et rendre opérationnel 
le projet du «Guichet Numé-
rique» ;
w Mettre en place et activer le 
Fonds de Développement de 
Service Universel (FDSU) ;
w Déployer la première phase 
du schéma directeur eDRC, 
couvrant 50.000 kilomètres 
du réseau national en fibre 
optique ;
w Assurer le fonctionnement 
complet de l’Intranet gouver-
nemental ;
w Implanter une Académie des 
Mathématiques, des Sciences 
Informatiques et de l’Intelli-
gence Artificielle à Kinshasa. 
Le dernier volet de ce pilier 
concerne la problématique 
de l’habitat et du logement 
décent. Il est structuré en un 
seul axe orienté vers la promo-
tion du développement urbain 
durable en investissant dans 
l’urbanisme et l’aménagement 
du territoire. Il a pour objectif 
spécifique de gérer l’urbani-
sation et de prévenir les pro-
blèmes d’accès aux services 
dans les villes.
Pour atteindre cet objectif, 
votre Gouvernement pren-
dra un moratoire sur les ces-
sions foncières dans les zones 
rurales à problème. Des res-
sources conséquentes seront 
allouées à l’Agence Nationale 
d’Aménagement du Territoire 
et au Fonds National d’Aména-
gement du Territoire pour leur 
permettre de mener à bien leur 
politique. Par ailleurs, votre 
Gouvernement s’engage à favo-
riser la construction des loge-
ments sociaux et les initiatives 
de construction de logements 
pour les groupes sociopro-
fessionnels. Dans le domaine 
du patrimoine privé de l’État, 
votre Gouvernement prévoit de 
dresser un inventaire complet 
des biens, de réhabiliter et de 
récupérer les biens spoliés et 
d’actualiser les tarifs de loca-
tion.
Nous voici arrivés au qua-
trième pilier de notre Pro-
gramme d’Actions du Gouver-
nement consacré à l’accès aux 
services sociaux de base.
L’accès aux services sociaux de 
base est un droit fondamental 
pour tous les citoyens et un 
élément essentiel pour assu-
rer le bien-être et la dignité de 
chacun. Pour mettre en œuvre 
ces mesures et pour atteindre 
les objectifs spécifiques de 
ce pilier, votre Gouverne-
ment adoptera une approche 
intégrée en vue de garantir un 
accès équitable et universel 
aux services sociaux de base, 
renforçant ainsi la cohésion 
sociale et la solidarité au sein 
de notre société.
Les projets, réformes et actions 
de ce pilier sont regroupés 
autour de 5 volets ou secteurs 
qui concourent à la promotion 
du capital humain. Il s’agit 
de l’accès à l’eau et à l’électri-
cité, l’accès à l’éducation et 
aux soins de santé, l’accès à la 
culture et aux sports, l’accès à 
la protection sociale et finale-
ment l’accès à l’information.
Ces différents volets se dé-
clinent en 12 axes stratégiques 

regroupant au total 53 actions 
dont le coût cumulé sur les 5 
ans est estimé à 41,6 mille mil-
liards de CDF et une moyenne 
annuelle de 8,3 mille milliards 
de CDF. Ce qui représente 15 
pour cent du coût total de ce 
programme. Le volet d’accès 
à l’eau et à l’électricité intègre 
deux axes stratégiques.
Dans le premier, il s’agit de 
garantir l’accès à l’eau potable 
et à l’assainissement en inves-
tissant dans les infrastructures 
hydrauliques
Il intègre 4 objectifs spéci-
fiques, à savoir :
w Élaborer un cadre institu-
tionnel performant, capable 
d’assurer son rôle normatif et 
réglementaire et de protéger 
les droits de tout usager ;
w Assurer un service public de 
qualité ;
w Créer les conditions favo-
rables à l’engagement des opé-
rateurs de qualité ;
w Mettre en place un système 
de régulation efficace, indépen-
dant et financièrement viable.
Le deuxième axe stratégique 
est la garantie de l’accès à 
l’énergie en investissant dans 
les infrastructures électriques. 
En effet, pour faire face aux 
innombrables défis de ce sec-
teur, votre Gouvernement 
s’engage à garantir un accès 
fiable à l’électricité pour tous 
les groupes sociaux. Pour ce 
faire, il prendra des mesures 
urgentes relatives à l’améliora-
tion significative de la desserte 
en électricité dans les grandes 
villes. Il s’engage également 
à améliorer la productivité 
d’Inga I et II pour porter la 
puissance à 1 300 MW, et à 
finaliser et à mettre en service 
les nouvelles centrales hydroé-
lectriques de Katende et de 
Kakobola. En sus, des efforts 
seront consentis pour rénover 
et étendre le réseau de distri-
bution HT 72 kV de Tshikapa-
Kamonya, Inga-Kolwezi, etc.
Par ailleurs, votre Gouverne-
ment fait sienne l’ambition 
de transformer le secteur de 
l’électricité en un pilier de revi-
talisation et de croissance de 
l’économie congolaise. C’est 
pourquoi, il s’engage à finali-
ser le montage du programme 
Grand Inga, de poursuivre 
la réforme de la Snél et le 
déploiement de l’organe de 

régulation du secteur (ARE) et 
finalement, financer le fonds 
Mwinda sous la gestion de 
l’Anser et finaliser l’élaboration 
du schéma directeur de l’élec-
trification du pays incluant une 
normalisation technique et la 
description des infrastructures 
de production, de transport, et 
de distribution de l’énergie.
Le deuxième volet de ce pilier 
concerne l’accès à l’éducation 
et aux soins de santé.
Dans ces deux secteurs, Le 
Gouvernement maintiendra 
l’engagement de continuer à 
améliorer le bien-être social de 
la population.
Dans le secteur précis de l’édu-
cation, l’engagement de votre 
Gouvernement s’inscrit dans 
la poursuite et le parachève-
ment de la mise en place d’un 
système éducatif performant, 
inclusif et équitable. Cet axe 
stratégique, qui intègre au total 
15 actions, a pour objectif de 
construire un système éducatif 
contribuant efficacement au 
développement national, à la 
citoyenneté et à la promotion 
de l’éthique du travail.
La gratuité de l’enseignement 
de base sera complétée par 
des efforts pour améliorer les 
conditions d’apprentissage 
des élèves et les conditions 
de travail des enseignants. 
Par ailleurs, le Gouvernement 
continuera à moderniser les 
infrastructures universitaires 
et soutenir la recherche scien-
tifique.
Dans le domaine de la santé, 
le Gouvernement continuera 
à mettre en œuvre la Couver-
ture Santé Universelle visant à 
garantir l’accès aux soins pour 
tous, en commençant par la 
gratuité des accouchements, 
en instaurant un régime de 
santé obligatoire pour tous les 
citoyens et en renforçant les 
services de santé publique.
La garantie de l’accès aux 
soins de santé de qualité pour 
tous constitue un moyen 
pour atteindre l’objectif fixé 
par le Gouvernement dans ce 
domaine. Il s’agit d’augmenter 
l’espérance de vie du Congo-
lais. C’est la raison pour la-
quelle plusieurs actions seront 
entreprises dès l’investiture, 
notamment :
w Étendre la CSU à l’assurance 
maladie de certaines catégories 

de la population (enseignants, 
militaires, policiers, invalides 
de guerre et de la police et 
retraités);
w Étendre la gratuité des ac-
couchements et les soins aux 
nouveau-nés dans toutes les 
provinces ;
w Poursuivre la réfection et 
l’équipement des hôpitaux gé-
néraux de référence des chefs-
lieux des provinces ;
w Élaborer et signer le décret 
favorisant l’opérationnalisation 
du système national d’appro-
visionnement en médicaments 
à travers l’Autorité Congolaise 
de Réglementation pharma-
ceutique et mettre en place 
l’Agence Nationale d’Approvi-
sionnement en Médicaments 
pour l’optimisation de la dis-
tribution des médicaments aux 
établissements des soins et 
dépôts pharmaceutiques.
Le troisième volet est relatif 
à l’accès à la culture et aux 
sports.
L’accès à la culture et aux 
sports est également un élé-
ment essentiel pour le déve-
loppement personnel, social 
et communautaire. En garan-
tissant un accès équitable à 
la culture et aux sports, les 
actions prévues dans ce volet 
contribueront à enrichir la vie 
des citoyens, à renforcer le 
sentiment d’appartenance à 
la communauté et à promou-
voir la diversité culturelle et le 
bien-être général de la société.
Ce volet se décline en deux 
axes stratégiques.
Le premier axe concerne la 
promotion de la culture et des 
arts congolais dans toutes leurs 
dimensions. Il a pour objectif 
de mettre en valeur et faire 
connaître l’immense patri-
moine culturel du pays.
Le second est relatif à la pro-
motion des sports comme l’un 
des leviers du rayonnement 
du pays et de l’amélioration 
de la santé du Congolais. Il 
comporte deux actions qui 
convergent vers l’objectif de 
promouvoir une classe de 
citoyens sains d’esprit et de 
corps, capables de contribuer 
efficacement au développe-
ment. Il s’agira notamment de 
relancer les jeux congolais et 
provinciaux notamment, en 
utilisant les infrastructures 
construites lors des jeux de 

la francophonie d’une part 
et d’autre part, construire et 
moderniser les infrastructures 
sportives dans toutes les pro-
vinces.
S’agissant du quatrième volet 
celui-ci porte sur l’accès à la 
protection sociale.
Tout comme les autres volets 
de ce pilier, l’accès à la protec-
tion sociale est également un 
droit fondamental qui garan-
tit la sécurité économique et 
le bien-être des individus, en 
particulier en cas de difficul-
tés financières, de maladie, de 
chômage ou de vieillesse.
En effet, en garantissant un 
accès équitable à la protection 
sociale, votre Gouvernement 
aspire à protéger les personnes 
les plus vulnérables contre 
les risques sociaux et écono-
miques, tels que la pauvreté, le 
chômage et l’exclusion sociale. 
Il contribuera ainsi à réduire 
les inégalités, à promouvoir la 
solidarité sociale et à assurer le 
bien-être et la dignité de tous 
les Congolais et de toutes les 
Congolaises.
Ce volet comprend 3 axes stra-
tégiques à savoir : 
w (i) la réduction des inégalités 
homme-femme et les violences 
faites aux femmes, 
w (ii) la promotion d’ un emploi 
décent, la Sécurité sociale pour 
tous et la gestion des risques,
w (iii) l’insertion sociale et l’en-
trepreneuriat des jeunes.
S’agissant de la réduction des 
inégalités homme-femme et les 
violences faites aux femmes, 
votre Gouvernement accordera 
à la femme congolaise sa juste 
place au sein de la communau-
té en favorisant sa participa-
tion au développement du pays 
à tous les niveaux et en luttant 
contre les violences liées au 
genre.
Pour ce faire, trois actions 
principales ont été ciblées. En 
premier lieu, il s’agira d’aug-
menter le quota de partici-
pation des femmes dans les 
institutions, politico-adminis-
tratives. En second lieu, votre 
Gouvernement construira de 
centres de suivi des Violences 
Basées sur le Genre et instal-
lera des antennes provinciales 
de l’ Agence Nationale de Lutte 
Contre les Violences Faites à 
la Femme, à la Jeune et Petite 
Fille (AVIFEM). Et en dernier 
lieu, il sera mis en œuvre un 
Plan d’action de la Stratégie 
nationale de la lutte contre les 
violences basées sur le Genre 
(implantation des CISM, opé-
rationnalisation de l’AVIFEM).
En ce qui concerne la promo-
tion de l’emploi décent, de la 
Sécurité sociale pour tous et la 
gestion des risques, le Gouver-
nement que je dirige entend 
créer une classe moyenne 
susceptible de participer à 
la création de richesses ainsi 
qu’à l’effort de développement 
national. Dans ce secteur, il est 
envisagé de mener 4 actions 
phares. 
Il s’agit notamment de :
w 1. Construire par des parte-
nariats public-privé des ate-
liers de travail mutualisés dans 
les villes de plus de 1 million 
d’habitants, en commençant 
par Kinshasa, Lubumbashi, et 
Kisangani ;
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w 2. Créer 40 pôles d’agropre-
neurs organisés en filières par 
province par an, avec une ca-
pacité de 200 postes de travail 
par pôle ;
w 3. Mettre en place, par l’inte-
raction entre l’Office National 
de l’Emploi (ONEM), l’unité 
présidentielle chargée du suivi 
des trois Initiatives présiden-
tielles prioritaires et le minis-
tère du Plan, une plateforme 
numérique pour l’enregistre-
ment et le suivi des emplois 
créés ;
w 4. Renforcer la couverture de 
l’ONEM par l’implantation des 
maisons d’emplois dans les 145 
territoires.
Le dernier axe stratégique de 
ce volet est en lien avec l’inser-
tion sociale et l’entrepreneuriat 
des jeunes. Il traduit l’ambi-
tion de votre Gouvernement 
de créer des emplois et insérer 
socialement les jeunes par la 
promotion de l’entrepreneu-
riat.
Dans cette optique, votre Gou-
vernement créera des micro-
entreprises agricoles et se 
propose d’équiper des Centres 
d’incubation dans les centres 
de production agricole en fa-
veur des femmes et des Jeunes. 
En outre, cette population cible 
pourra bénéficier de forma-
tions stage-emploi en vue de 
leur intégration à l’économie 
formelle.
Sans être exhaustif, d’autres 
mesures d’accompagnement 
seront également mises en 
oeuvre, telles que :
w Faciliter aux jeunes l’accès 
aux différentes formes de 
crédits à des conditions avan-
tageuses, notamment par le 
renforcement du Fonds de 
Garantie de l’Entrepreneuriat 
du Congo FOGEC en sigle ;
w Lancer un programme d’in-
vestissement des jeunes dans 
l’agro-industrie, en collabora-
tion avec les gouvernements 
provinciaux.
Le dernier volet de ce pilier 
est l’accès à l’information. En 
effet, l’accès à l’information 
est essentiel pour permettre 
aux citoyens de prendre des 
décisions éclairées, d’exercer 
leurs droits et de participer 
pleinement à la vie sociale, 
économique et politique. En 
favorisant un accès équitable à 
l’information, l’Etat garantit la 
transparence gouvernementale 
et encourage la participation 
démocratique, tout en renfor-
çant la responsabilisation des 
institutions et le développe-
ment personnel et collectif.
Dans ce volet, votre Gouver-
nement a fait les choix straté-
giques suivants :
w Poursuivre et parachever 
la réforme du cadre normatif 
et institutionnel en finalisant 
les textes légaux et réglemen-
taires;
w Moderniser la Rtnc 3 pour la 
couverture et la diffusion des 
activités parlementaires et ins-
titutionnelles ;
w Poursuivre l’amélioration de 
l’image de marque du Pays à 
travers une communication 
institutionnelle stratégique ;
w Redynamiser le fonctionne-
ment de l’Administration à la 
Communication ;
w Harmoniser et renforcer la 

communication autour de l’ac-
tion gouvernementale.
Le cinquième pilier de ce pro-
gramme est dédié à l’impé-
rieuse nécessité de renforcer 
l’efficacité des services publics.
Dans cette optique, il est im-
portant de mettre en place des 
mesures et des pratiques qui 
visent à améliorer la qualité, la 
transparence, l’accessibilité et 
la réactivité de ces services. En 
mettant en œuvre ces mesures, 
l’Administration de l’État 
congolais entend améliorer son 
efficacité, gagner la confiance 
des citoyens et contribuer au 
bien-être et au développement 
durable de la société congo-
laise dans son ensemble.
Ce pilier est structuré en deux 
axes stratégiques. 
Le premier consiste à moder-
niser les services publics admi-
nistratifs pour plus d’efficacité. 
Le deuxième entend parache-
ver le processus de mise en 
œuvre de la décentralisation et 
de la réforme de l’administra-
tion territoriale. 
La modernisation des services 
publics administratifs pour 
plus d’efficacité a pour objec-
tif de fournir à la population 
un service public de qualité et 
maîtriser le poids des dépenses 
du personnel dans le budget 
de l’État. Pour y arriver, votre 
Gouvernement mettra en 
œuvre 5 actions spécifiques :
w 1. Mettre en place un pro-
gramme de renforcement des 
capacités des agents de l’admi-
nistration publique ;
w 2. Élaborer une politique 
salariale efficace ;
w 3. Poursuivre la rationalisa-
tion des services publics admi-
nistratifs ;
w 4. Procéder périodiquement 
à l’évaluation et au mouvement 
des agents de carrière confor-
mément à la loi portant statut 
des agents de carrière ;
w 5. Fournir des services pu-
blics de base par état civil, ser-
vices de sécurité de proximité 
tels que la police communale, 
l’encadrement des enfants et 
jeunes désœuvrés et enclins 
à la marginalisation sociale, 
l’assistance aux familles et 
groupes sociaux les plus vulné-
rables.
Sur un autre registre, votre 
Gouvernement souhaiterait 
parachever le processus de 
mise en œuvre de la décen-
tralisation et la réforme de 
l’administration territoriale. 
Pour y arriver, il s’engage à 
assurer le transfert effectif des 
compétences et des ressources 
aux provinces et aux ETD pour 
ainsi renforcer les capacités 
des acteurs de la décentralisa-
tion.
Le dernier pilier du Pro-
gramme d’Actions de votre 
Gouvernement concerne la 
gestion durable et responsable 
de l’écosystème de la Répu-
blique Démocratique du Congo 
face aux changements clima-
tiques.
Avec une superficie forestière 
estimée à 155 millions hectares 
(soit 62% du territoire natio-
nal), un grand réseau hydro-
graphique, une méga biodi-
versité parmi les plus riches et 
variées, un important potentiel 
halieutique, un sous-sol riche 
en minerais de toutes sortes, 

en hydrocarbures et gaz, les 
tourbières et des terres arables 
couvrant une superficie esti-
mée à 80 millions d’hectares, 
la République Démocratique 
du Congo est comptée parmi 
les plus grands pays forestiers 
possédant la plus grande biodi-
versité du monde.
Fort de ses atouts naturels et 
avec l’évolution préoccupante 
des changements climatiques 
ainsi que la destruction de la 
biodiversité, la République 
démocratique du Congo se 
trouve, une fois de plus, au 
cœur des rivalités géopoli-
tiques liées à la transition éco-
logique mondiale.
Aussi, son positionnement 
comme « pays-solution » à 
la crise climatique le met au 
centre des nouveaux enjeux de 
la gouvernance mondiale, ce 
qui appelle à des orientations 
stratégiques claires.
La mise en place des mesures 
solides dans ces secteurs per-
mettra à la RDC de jouer plei-
nement son rôle de leader dans 
les discussions internationales 
sur le changement climatique, 
tout en tirant partie des méca-
nismes appropriés tels que le 
crédit carbone, dont les re-
cettes pourront être orientées 
vers la lutte contre la pauvreté.
Il est impératif que la RDC 
saisisse cette opportunité pour 
mettre en valeur ses atouts na-
turels et contribuer de manière 
significative à la protection de 
l’environnement mondial, tout 
en favorisant son propre déve-
loppement durable.
Ironiquement, alors que les 
populations congolaises vivent 
dans leur environnement, ce-
lui-ci est confronté à divers dé-
fis majeurs tels que la défores-
tation, la dégradation des sols, 
et la pollution croissante par 
les déchets plastiques dans les 
zones urbaines. Il est évident 
qu’il est urgent de déployer 
des efforts considérables pour 
inverser cette tendance et lut-
ter de manière durable contre 
ces effets néfastes, notamment 
les inondations, l’érosion, les 
épidémies, entre autres.
Pour parvenir à cet objectif, 
ce pilier met en place 5 axes 
stratégiques d’intervention à 
savoir :
w 1. La Poursuite des réformes 
stratégiques pour la gestion 
durable des forêts pour mettre 
la RDC en situation de jouer 
pleinement son rôle de pays-
solution ;
w 2. La Gestion durable des res-
sources en eaux aux fins d’en 
assurer une gestion respon-
sable et durable  ;
w 3. La Lutte contre le change-
ment climatique dont l’objectif 
spécifique consiste à honorer 
tous nos engagements interna-
tionaux relatifs à la réduction 
des émissions de gaz à effet de 
serre et atteindre la neutralité 
carbone ;
w 4. L’amélioration de la gou-
vernance environnementale et 
l’assainissement dans les villes. 
Cet axe poursuit l’objectif de 
garantir un environnement 
de vie sain pour les Congolais 
débarrassés notamment de 
toute pollution liée aux déchets 
plastiques.
Il prévoit de créer 50.000 
emplois par millions de tonnes 

dans les villes grandes pro-
ductrices de déchets solides, 
de mettre en place un méca-
nisme institutionnel national 
de gestion des déchets, et enfin 
élaborer et mettre en œuvre un 
programme de « municipalisa-
tion accélérée » des villes. 5. Le 
développement rural équilibré 
à travers des programmes tels 
que le PDL-145T.
Le Programme d’Actions 
du Gouvernement que j’ai 
l’insigne honneur de présen-
ter aujourd’hui devant votre 
auguste Assemblée se chiffre à 
277,1 mille milliards de francs 
congolais, soit 92,9 milliards 
des dollars américains pour 
les cinq prochaines années et 
devra être totalement financé 
par des ressources étatiques et 
non étatiques, du pouvoir cen-
tral et des provinces ainsi que 
des ETD.
La répartition du coût du 
PAG 2024-2028 suivant ses 
différents piliers se présente 
comme suit :
w 30 % pour le pilier 1 (créer 
plus d’emplois et protéger le 
pouvoir d’achat des ménages) 
avec un coût total cumulé de 
83,1 mille milliards de francs 
congolais sur les 5 ans du Pro-
gramme, soit une moyenne de 
16,6 mille milliards de francs 
congolais par an ; 
w 25 % pour le pilier 3 (Aména-
ger le territoire national en vue 
d’une connectivité maximale). 
Ce qui représente un coût total 
cumulé de 69,3 mille milliards 
de francs congolais sur les 5 
ans du programme, soit une 
moyenne de 13,8 mille mil-
liards de francs congolais par 
an ;
w 20 % pour le pilier 2 (Pro-
téger le territoire national et 
sécuriser la population et ses 
biens). Cette proportion cor-
respond à 55,4 mille milliards 
de francs congolais alignés sur 
les 5 ans du programme, soit 
une moyenne de 11,0 mille mil-
liards de francs congolais par 
an ;
w 15 % pour le pilier 4 (Garan-
tir l’accès aux services sociaux 
de base). Cette proportion in-
dique un coût total cumulé de 
41,6 mille milliards de francs 
congolais pour les 5 ans du 
programme, soit une moyenne 
de 8,3 mille milliards par an ;
w 5 % pour le pilier 5 (Ren-
forcer l’efficacité des services 
publics). Ce pourcentage in-
dique que le coût total cumulé 
des actions prévues est de 13,9 
mille milliards sur les 5 ans 
du programme, soit une enve-
loppe de 2,7 mille milliards par 
an ;
w 5 % pour le pilier 6 (Gérer 
durablement et de manière 
responsable l’écosystème de 
la RDC face aux changements 
climatiques). Cette proportion 
correspond à la quantité esti-
mée de 13,9 mille milliards de 
francs congolais sur les 5 ans 
du programme, soit environ 
2,7 mille milliards de francs 
congolais par an.
Malgré les déficits budgétaires, 
l’endettement sera contrôlé et 
aucun recours aux avances de 
la Banque Centrale du Congo 
ne sera pris en compte. Dans 
ces conditions, l’accroissement 
des ressources internes du 
budget de l’État et les écono-

mies liées à la rationalisation 
des dépenses seront au centre 
de la stratégie de financement 
du Programme d’Actions du 
Gouvernement. Les partena-
riats publics-privés et/ou les 
échanges des ressources natu-
relles du pays continueraient 
à financer les grands projets 
industriels et infrastructurels.
Les ressources dont le Gouver-
nement a besoin pour financer 
son programme d’action ne 
peuvent être générées que par 
l’économie congolaise avec 
l’appui de certains partenaires 
de l’État. Les perspectives 
macro-économiques de la 
RDC dans les cinq prochaines 
années restent globalement 
bonnes avec une croissance 
économique tirée toujours par 
le secteur minier, un niveau 
général des prix maîtrisables, 
un niveau de réserves interna-
tionales adéquates.
Ainsi, les recettes de l’État 
pour la période du Programme 
d’Actions du Gouvernement 
passeront de 16 % du PIB en 
2024 à 18 % du PIB en 2028. 
La mobilisation des recettes 
par les régies financières sera 
complétée par des appuis pu-
blics des partenaires financiers 
bilatéraux et multilatéraux, 
tels que la Banque Mondiale, 
le FMI et la BAD ainsi que par 
des partenariats publics pri-
vés tels que les versements de 
la SICOMINES dans le cadre 
du Contrat chinois renégocié, 
d’environ 324 millions USD 
par an.
Les dépenses publiques, quant 
à elles, passeront de 21,5 % du 
PIB en 2024 à 22,5 % du PIB 
en 2028. La composition des 
dépenses publiques devra favo-
riser les dépenses en capital 
par la réduction des dépenses 
courantes. Ceci ne pourrait 
se faire que grâce aux efforts 
du Gouvernement de rationa-
liser la gestion des dépenses 
publiques, notamment par le 
respect des procédures de la 
chaîne de la dépense, la limita-
tion du recours aux procédures 
d’urgence, l’amélioration de la 
transparence et l’efficacité dans 
la passation des marchés pu-
blics grâce à l’informatisation 
des procédures de passation 
des marchés publics à travers 
le SIGMAP. Le système de 
pilotage, de contrôle de la mise 
en œuvre et du suivi évaluation 
de ce programme d’Actions 
du Gouvernement constitue le 
facteur essentiel de sa réussite. 
Dans ce sens, le Gouvernement 
axera son action dans un cadre 
formel et pérenne. Ce système 
renforcera l’obligation de 
redevabilité de toute personne 
en charge d’actions de ce pro-
gramme et instaurera l’obliga-
tion de transparence pour ga-
rantir la traçabilité, la visibilité 
et le contrôle des activités.
Le pilotage stratégique du 
Programme d’Actions du Gou-
vernement sera placé sous 
mon autorité directe. Il me 
reviendra de m’assurer, en ma 
qualité de Première ministre, 
Cheffe du gouvernement, 
que les différents acteurs tra-
vaillent en vue d’atteindre 
les objectifs globaux du Pro-
gramme et de coordonner sa 
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mise en œuvre. Pour ce faire, 
j’établirai un cadre efficace de 
pilotage au travers des lettres 
de mission aux membres du 
Gouvernement en indiquant 
les actions à mener et les résul-
tats attendus. Les feuilles de 
route indiqueront les délais 
de mise en œuvre. Ce cadre de 
pilotage que j’assumerai peut 
être délégué aux Présidents des 
Commissions Interministé-
rielles Permanentes au niveau 
du Gouvernement central.
En ce qui concerne les actions 
du Programme d’Actions du 
Gouvernement sous la respon-
sabilité des Provinces et des 
ETD, à travers les Conférences 
des Gouverneurs sous la Prési-
dence du Chef de l’État, il me 
reviendra de préciser le cadre 
de pilotage basé également, sur 
les objectifs de développement 
assignés aux Gouverneurs de 
Province, dans le respect des 
prescrits de la Constitution.
Le pilotage opérationnel de 
la mise en œuvre de ce Pro-
gramme incombera aux mi-
nistres responsables de leurs 
secteurs.
Le Programme d’Actions du 
Gouvernement sera soumis 
à un système de suivi et éva-
luation régulier en termes de 
revues du programme. Ces 
revues permettront de s’assu-
rer de l’état d’avancement et 
de prendre, le cas échéant, les 
mesures correctives. La base 
de ces revues serait la matrice 
des mesures et d’indicateurs de 
performance du Programme 
d’Actions du Gouvernement.
La Gestion Axée sur les Résul-
tats (GAR) et la Gestion par 
Objectifs seront privilégiées 
pour mesurer les performances 
de chaque secteur. Quant à 
l’obligation de redevabilité, elle 
sera imposée à tous les respon-
sables des projets.
Honorable Président de l’As-
semblée nationale, Honorables 
Membres du Bureau, Hono-
rables Députés nationaux, 
dignes élus du peuple,
Votre Gouvernement propose 
des mécanismes de collabora-
tion avec le parlement pour la 
mise en œuvre du programme 
pour favoriser une communi-
cation ouverte, une collabora-
tion constructive et un engage-
ment mutuel.
Ce Programme d’Actions du 
Gouvernement est assorti de 
certains instruments de colla-
boration avec l’Assemblée qui 
sont essentiels pour assurer un 
fonctionnement démocratique 
et efficace du gouvernement, 
en permettant une supervision 
et un contrôle parlementaires 
appropriés.
Sur la base de cette collabora-
tion ouverte et permanente, 
votre Gouvernement est dési-
reux de contribuer à la produc-
tion législative, tout en respec-
tant pleinement le principe de 
la séparation des pouvoirs.
À cet effet, le Gouvernement se 
propose de :
z 1. Soumettre à l’Assemblée 
nationale un agenda légis-
latif qui servira de cadre de 
référence de la collaboration 
interinstitutionnelle. L’agenda 
législatif proposé ci-après n’est 
pas une liste exhaustive, mais 

il permet de donner plus de 
cohérence au Programme du 
Gouvernement. Cet agenda 
législatif concerne les textes 
légaux portant notamment sur 
les matières suivantes : 
w Amendement de la Loi por-
tant principes fondamentaux 
de l’agriculture ;
w Projet de loi semencière ;
w Révision du Code des inves-
tissements ;
w Révision de la LOFIP ;
w Révision de la loi sur les mar-
chés publics et les PPP ;
w Régime fiscal adapté aux Très 
Petites Entreprises et autres 
appuis du genre ;
w Projet de loi Inga ;
w Projet de loi sur la gestion 
des déchets ménagers ;
w Amendement de la loi FO-
NER;
w Projet du nouveau code des 
code des impôts, y compris le 
code de procédures fiscales, 
une section sur les recettes non 
fiscales et une section révisée 
sur les droits d’accises ;
w La réforme de la loi orga-
nique 10/011 du 18 mai 2010 
portant fixation des subdivi-
sions territoriales à l’intérieur 
des provinces afin de rendre 
obligatoires par la loi le trans-
fert des compétences, des 
savoirs et des technologies 
d’administration au niveau des 
territoires.
Cet agenda législatif sera pro-
grammé sur la base d’un dia-
logue entre la Cheffe du Gou-
vernement et les présidents 
des deux chambres dans les 
périodes entre deux sessions 
parlementaires successives 
en fonction des urgences et 
de la pertinence des sujets à 
débattre. 
z 2. Maintenir la collaboration 
entre les deux institutions sur 
les questions liées à la for-
mulation et à l’exécution des 
politiques publiques dans le 
cadre du calendrier budgétaire 
prévu dans le Décret portant 
gouvernance budgétaire et 
conformément à la Consti-
tution de la République et à 
la Loi relative aux Finances 
publiques (LOFIP). Cette loi 
ayant levé l’option de basculer 

vers les budgets programmes, 
le Gouvernement devra ainsi 
institutionnaliser le processus 
Planification-Programmation-
Budgétisation-Suivi & Évalua-
tion (PPBSE).
z 3. Le PNSD 2024-2028 
comme cadre de référence de 
planification et de programma-
tion au cours de la mandature 
sera soumis au Parlement au 
titre de l’article 146, comme 
une déclaration de politique 
générale sur la planification 
stratégique à moyen et long 
terme pour porter la vision du 
développement du pays.
z 4. Assurer le Parlement de la 
disponibilité du Gouvernement 
à répondre régulièrement, 
selon un format à convenir, 
aux questions des Honorables 
Députés sur la marche des 
affaires du pays. De la même 
manière, pendant les sessions 
parlementaires, les membres 
du Gouvernement resteront 
disponibles pour informer les 
commissions parlementaires 
de la manière dont les pro-
grammes publics sont mis en 
œuvre, et de la manière dont 
les lois sont appliquées. 
z 5. Recourir régulièrement 
aux procédures législatives 
particulières pour toutes les 
matières ou situations dont 
l’urgence et la technicité exige-
raient l’intervention du Gou-
vernement conformément aux 
prescrits de l’article 129, alinéa 
1 de la Constitution et pour la 
ratification des traités et ac-
cords internationaux dûment 
négociés et signés par le Gou-
vernement en vertu de l’article 
214 de la Constitution.
Ces mécanismes sont essen-
tiels pour assurer une supervi-
sion démocratique du gouver-
nement, garantir une reddition 
de comptes appropriée.
Le Programme d’Actions du 
Gouvernement que je viens de 
présenter aujourd’hui marque 
un engagement profond envers 
l’amélioration des conditions 
de vie de nos concitoyens et la 
transformation structurelle de 
notre pays. 
En misant sur la création d’em-
plois, la protection du pouvoir 

d’achat, l’aménagement du 
territoire, la sécurité, l’accès 
aux services sociaux de base, 
l’efficacité des services publics 
et la gestion durable de notre 
environnement, nous nous 
engageons à bâtir un avenir 
meilleur pour la République 
Démocratique du Congo.
Ce programme ambitieux et 
détaillé, soutenu par une pla-
nification rigoureuse et une 
gestion transparente, vise à 
répondre aux défis auxquels 
notre Nation est confrontée 
tout en tirant partie de nos 
atouts naturels et humains. 
Nous avons établi des bases 
solides pour la croissance éco-
nomique, la stabilité politique 
et sociale, et l’inclusion de tous 
les citoyens dans le processus 
de développement.
Ensemble, sous l’impulsion et 
suivant le cap fixé par Son Ex-
cellence Monsieur le Président 
Felix-Antoine Tshisekedi et 
avec le soutien actif de votre 
auguste Assemblée et celui de 
toutes les institutions de la 
République et des forces vives 
de notre nation, nous parvien-
drons à concrétiser cette vision 
d’un Congo prospère, solidaire 
et pleinement souverain.

Honorable Président de 
l’Assemblée Nationale ; Hono-
rables Membres du Bureau ;
Honorables Députés Natio-
naux, élus légitimes du peuple,
Avant de clore mon discours, 
je voudrais, à travers vous, 
m’adresser à celles et ceux de 
nos compatriotes qui sont en 
ce moment même rongés par 
l’extrême pauvreté ou, pour 
d’autres, par les affres de la 
guerre ou d’autres calamités ;
Aux milliers de jeunes congo-
lais désarmés par le poids du 
chômage ;
Aux milliers d’Agents publics 
et autres travailleurs qui as-
pirent à une ère nouvelle ;
Aux veuves et aux orphelins 
qui souffrent dans notre pays 
du sentiment d’être toujours 
«des oubliés de la République» 
et qui ont perdu tout espoir ;
À travers vous, Honorables 
députés, dignes élus du peuple, 

je voudrais envoyer du haut 
de cette tribune, un mes-
sage d’espérance et souligner 
qu’avec l’aide de Dieu et sous 
l’égide de Son Excellence Félix 
Antoine Tshisekedi Tshilombo, 
leurs différentes situations 
connaîtront sans nul doute un 
changement certain, à la suite 
des projets, réformes, et des 
actions salutaires qui seront 
mis en œuvre par votre Gou-
vernement, dans le cadre du 
présent Programme.
À vous qui êtes les représen-
tants légitimes de nos frères 
et sœurs vivant dans la partie 
Nord-Est du pays qui ont per-
du foi en la vie, qui dorment 
chaque nuit avec la peur de ne 
pas voir le jour d’après, je vou-
drais ici indiquer notre ferme 
volonté et je dirais même notre 
détermination à œuvrer, sous 
le leadership du Chef de l’État, 
pour un retour effectif de la 
paix véritable dont ils sont pri-
vés depuis maintenant 30 ans !
La République Démocratique 
du Congo est face à son destin.
Ce qui est en jeu aujourd’hui 
n’est pas seulement la question 
de l’émergence ou du dévelop-
pement de notre pays ; ce qui 
est en jeu va au-delà de nos 
clivages, et de nos différents 
intérêts ; ce qui est en jeu c’est 
la réappropriation de notre 
destin en tant que Congolaises 
et Congolais ; ce qui est en jeu, 
c’est l’avenir de notre pays en 
tant que nation, Une et Indivi-
sible.
Et pour relever tous ces défis, 
nous devons être capables de 
mettre de côté ce qui nous 
divise afin qu’ensemble nous 
fassions triompher l’intérêt gé-
néral et, l’intérêt général seul !
Nous sommes les descendants 
de Kimpa Vita et de Kimbangu; 
nous sommes la patrie de Ka-
sa-Vubu et de Lumumba, rien 
ni personne ne doit nous faire 
reculer ni nous faire trembler.
Et je voudrais ici, si vous le 
permettez Honorables Dépu-
tés, dignes élus du peuple, 
en ma qualité de Première 
Ministre, Cheffe du Gouverne-
ment, ainsi qu’en ma qualité de 
maman congolaise, indiquer 
que la République Démocra-
tique du Congo se défendra, 
face à nos agresseurs, ainsi 
qu’à leurs complices, ceux 
qui massacrent tous les jours 
nos paisibles populations, qui 
décapitent nos enfants, nos 
frères, qui violent nos sœurs, 
nos mamans, qui pillent nos 
richesses. Tôt ou tard, ils ré-
pondront de leur barbarie et de 
leurs crimes devant la justice.
Notre vocation, c’est d’être 
une puissance au Centre de 
l’Afrique et nous allons nous 
donner les moyens d’y parve-
nir.
Voilà pourquoi, sur base de ces 
convictions, je sollicite hum-
blement, Honorables Députés 
nationaux et élus légitimes de 
notre peuple, que vous approu-
viez le programme de votre 
Gouvernement dont le résumé 
vient de vous être exposé.
Que vive la République Démo-
cratique du Congo ;
Que Dieu protège et bénisse 
notre peuple et ses dirigeants.
Je vous remercie,

Kinshasa, Palais
 du Peuple, 11 juin 2024 n 

(Suite de la page 13).

Aux «oubliés de la République», elle envoie un «message d’espérance», promet que 
«leurs différentes situations connaîtront sans nul doute un changement certain». DR.
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VVoici les 
points 
touchés 
par la 
mise à 

jour du Land Rover 
Defender 2024 : 
moteurs, esthétique 
et équipements.  

Près de quatre ans 
après ses débuts, le 
Land Rover Defen-
der fait peau neuve 
avec l'année modèle 
2024, dédiée à toute 
la famille et axée 
principalement 
sur l'équipement 
et l'aménagement, 
touchant également 
les moteurs. Toutes 
les nouveautés sont 
d'ores et déjà dispo-
nibles à la commande 
sur le site officiel de 
Land Rover et chez 
les concessionnaires.
Tout commence avec 
le nouveau Land 
Rover Defender 
110 Sedona edition, 
doté d'une carros-
serie rouge Sedona 
et d'éléments noirs 
contrastés. Repo-
sant sur de grandes 
jantes en alliage de 
22 pouces, il tire son 
nom d'une ville de 

internationalinternational

en fait d’un modèle 
«P300» d’origine.
Si les modifications 
sont beaucoup moins 
importantes que sur 
les autres créations 
d’Apocalypse 6X6, 
cela le rend bien plus 
accessible. Son prix 
n’est pas aussi déli-
rant que les modèles 
à six roues qui 
nécessitent d’impor-
tants travaux pour 
modifier toute la 
carrosserie, le châs-
sis et le système de 
transmission. Là, la 
boîte automatique et 
le moteur sont in-
tactes et transmettent 
toujours la puissance 
aux 4 roues motrices.
L’exemplaire illustré 
de ce Land Rover 
Defender pas comme 
les autres est pro-
posé à la vente par 
South Florida Jeeps 
à un prix presque 
raisonnable. On 
parle tout de même 
de 99.000 $US. Mais 
selon l’annonce, le 
véhicule qui a servi 
de base technique 
à cette création est 
un modèle 2020 qui 
n’avait que 5.718 km 
au compteur.

Vrai monstre LandVrai monstre Land
Rover Defender 2024Rover Defender 2024

l'Arizona célèbre 
pour ses paysages 
de roches rouges, 
dont les contours 
sont repris dans une 
décalcomanie spé-
ciale sur le capot. 
Basé sur la version 
X-Dynamic HSE, le 
Defender 110 Sedona 
dispose de sièges en 
cuir et de nombreux 
détails dédiés à l'inté-
rieur. Le Land Rover 
Defender 110 Sedona 
avec moteur rechar-
geable de 300 ch est 
proposé au prix de 
113.008 euros et ne 
sera disponible que 
pendant un an.
Le Land Rover De-
fender 130, le plus 
long de la gamme, 
est équipé du pack 
Captain Chairs, com-
posé de nouveaux 
sièges individuels 
ventilés (chauds et 
froids) pour la deu-
xième rangée, for-
mant une petite allée 
centrale qui facilite 
l'accès à la troisième 
rangée de sièges. 
Enfin, le nouveau 
pack Signature Inte-
rior fait son appa-
rition et comprend 
tout d'abord de 

nombreuses amé-
liorations au niveau 
des sièges : ceux de 
la première rangée 
disposent de 14 
réglages électriques, 
du chauffage, de la 
climatisation et de 
nouveaux appuis-
tête, tout comme 
ceux de la deuxième 
rangée (qui n'ont pas 
besoin de nombreux 
réglages électriques). 
En revanche, au 
troisième rang, la 
banquette est chauf-
fée. De nouveaux 
matériaux d'habil-
lage intérieur font 
également partie du 
pack. Les différents 
packs de finition : 
S, X-Dynamic SE, 
X-Dynamic HSE, X 
et V8 seront complé-
tés par de nouveaux 
packs dédiés aux 
différents aspects du 
Land Rover Defen-
der, de la conduite 
(avec la possibilité 
d'avoir par exemple 
différentiel électro-
nique actif, pneus 
tout-terrain, Terrain 
Response 2, suspen-
sion pneumatique 
électronique, etc.) à 
l'intérieur, avec dif-

férents matériaux et 
systèmes pour aug-
menter le confort.

MONSTRE 
À SIX ROUES.
La dernière nou-
veauté, et non des 
moindres, concerne 
les moteurs du Land 
Rover Defender 2024. 
Les moteurs P425 et 
P300e PHEV (homo-
logués Euro 6e) rem-
placent les moteurs 
P400 et P400e. Le 
premier est le V8 5.0 
Supercharged de 425 
ch capable de passer 
de 0 à 100 km/h en 
5,8 secondes et d'at-
teindre 191 km/h, le 
second est un rechar-
geable basé sur le 
2.0 4 cylindres turbo 
essence pour un total 
de 300 ch, une vitesse 
de pointe de 191 
km/h et un 0 à 100 
parcouru en 7,6 se-
condes. Tout cela en 
attendant les débuts, 
prévus le 3 juillet, du 
Land Rover Defen-
der Octa, la version 
la plus extrême du 
tout-terrain britan-
nique.
Mais il existe aussi 
une autre version: 

Apocalypse 6X6 
surtout connue pour 
ses transformations 
de 4x4 en monstres 
à six roues. Mais le 
tuner sait également 
faire des tout-terrains 
à quatre roues plus 
conventionnels.
Justement, leur der-
nière version du 
Land Rover Defender 
a l'air très robuste 
et sauvage. Mais 
pas complètement 
extrême. La société 
a justement installé 
un nouveau système 
de suspension, des 
jantes et des pneus 
plus gros et d'autres 
modifications tout-
terrain.
C’est donc un Land 
Rover Defender 
110 qui a été utilisé 
comme base de tra-
vail. Il a notamment 
reçu un kit de sus-
pension qui élève la 
caisse de 22,8 cm. Le 
tout, sans compro-
mettre la fonction-
nalité du système de 
suspension pneuma-
tique entièrement 
réglable. Le kit de 
«levage» a effective-
ment doublé la garde 
au sol d'origine.

Apocalypse 6×6 
suggère qu’il s’agit 
du premier et du seul 
nouveau Defender 
équipé d’un système 
de suspension aussi 
avancé. Outre la 
garde au sol accrue 
qui fait ressembler le 
Defender à un vrai 
tout-terrain prêt pour 
la fin du monde.
Cet impression-
nant Land Rover 
est équipé de sabots 
de protection spé-
cifiques, de mar-
chepieds latéraux, 
d'un treuil, d'une 
galerie de toit et de 
nouvelles roues plus 
grandes. Les jantes à 
cinq rayons peintes 
couleur cuivre sont 
évidemment chaus-
sées de pneus tout-
terrain qui devrait 
permettre à ce ba-
roudeur anglais de 
passer partout ! Ce 
Land Rover n’est en 
revanche pas équipé 
du puissant V8. 
Sous son capot, on 
retrouve le moteur 
quatre cylindres tur-
bocompressé de 2,0 
litres. Il développe 
300 ch et de 400 Nm 
de couple. Il s’agit 

Quoiqu’il en soit, le travail de la firme britannique avec son Land Rover Defender 2024 Apocalypse 6x6 est tout de même très impressionnant. DR.
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CECI s’appelle certainement une salle noire de monde qu'aucun auparavant n’avait jamais
 remplie mais où, en pleine période d’incertitude, le Parti pour l’Action-le Parti du Crabe refuse du monde. DR.

Mettre les gaz en période d’incertitudeMettre les gaz en période d’incertitude  

Sur les bords de notre LuIe, sur nos terres bénies du Bandundu, dans le Masimanimba, des villages entiers se 
vident et entrent en transe à l’apparition de Ya Khala (le Grand Crabe). Une histoire vient de commencer. DR.

internationalinternational
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Quel est exactement 
leur rôle dans le désir 
et le plaisir sexuel? 
Y’a-t-il vraiment 
plusieurs orgasmes ? 
Comment parvenir à 
l'orgasme ? 
«Es-tu vaginale ou 
clitoridienne ?» Voilà 
une question posée à 
tort lorsqu’on aborde 
le sujet de l’orgasme 
chez les personnes 
ayant un vagin. 
Il me faut plus 
que jamais en l'es-
pèce être directe : 
l’orgasme vaginal 
n’existe pas… même 
s’il est possible 
d’atteindre l’orgasme 
par la pénétration. Il 
s’agit effectivement 
d’un mythe bien 
ancré qui traduit 
la méconnaissance 
du fonctionnement 
des organes géni-
taux féminins et qui 
contribue grande-
ment à creuser l’écart 
de jouissance entre 
les femmes cisgenres 
hétérosexuelles et les 
hommes cisgenres 
hétéros. 
En effet, des études 
scientifiques ont 
rapporté que ces 
derniers, à savoir les 
hommes, atteignent 
toujours l’orgasme 
à 95 % lors des rap-
ports sexuels alors 
que les femmes, 
elles, l’atteignent 
seulement à 65% du 
temps. 
Cela serait causé par 
les scripts sexuels 
mal adaptés aux 
besoins des femmes 
ainsi que par la 
méconnaissance de 
leur corps.
Ceci étant dit, 
permettons-nous 
aujourd’hui de 
démystifier l’or-
gasme féminin afin 
de mieux le com-

prendre… pour 
mieux l’atteindre.

DONNEZ-LUI 
TOUTE l'ATTEN-
TION.
Mettons quelque 
chose au clair. En 
plus d’utiliser plein 
de termes loufoques 
pour parler de la 
vulve (noune, chatte, 
etc.), on semble sou-
vent avoir du mal à 
distinguer le vagin 
de la vulve. La vulve 
désigne l’ensemble 
de l’appareil repro-
ducteur externe. Il 
englobe le mont du 
pubis, les grandes 
lèvres, les petites 
lèvres, le clitoris et 
le vagin. Oui, oui, le 
vagin fait partie de la 
vulve. D’ailleurs, ce 
dernier est le canal 
qui relie la vulve au 
col de l’utérus. C’est 
par là que passera 
bébé lors de l’accou-
chement.
Bien qu’il s’agisse 
d’une expérience 
subjective difficile 
à mettre en mot, il 
existe une défini-
tion théorique de 
l’orgasme. C'est une 
sensation de grand 
relâchement suite à 
l’atteinte d’un point 
culminant de plaisir 
et d’excitation. 
Une accumulation de 
tensions suivie d’un 
relâchement souvent 
décrit comme une 
sensation de pléni-
tude. Au niveau phy-
siologique, l’orgasme 
est caractérisé par 
une série de contrac-

tions à pulsations 
rapides et invo-
lontaires du plan-
cher pelvien. Alors 
qu’il est difficile de 
décrire l’orgasme à 
une personne qui 
dit ne jamais l’avoir 
atteint, il est toutefois 
possible de men-
tionner que lorsqu’il 
est atteint, on ne se 
pose plus de ques-
tions, on le sait. Tout 
simplement. Alors 
qu’il peut être plutôt 
commun chez les 
femmes d’avoir de la 
difficulté à atteindre 
l’orgasme, les études 
rapportent qu’envi-
ron seulement 5% 
des personnes ayant 
un vagin vont réelle-
ment présenter des 
troubles de l’or-
gasme, qu’on appelle 
aussi l’anorgasmie. 
On parle ici d’une 
incapacité à atteindre 
l’orgasme dûe à de 
multiples causes qui 
peuvent être biolo-
giques ou physiolo-
giques. L’anorgasmie 
peut être vécue de 
plusieurs façons. Elle 
peut être primaire: 
lorsqu’une per-
sonne n’a jamais eu 
d’orgasme, ou bien 
elle peut être situa-
tionnelle : lorsqu’une 
personne présente 
une incapacité à 
atteindre l’orgasme 
dans certaines situa-
tions spécifiques 
telles lors de la mas-
turbation ou avec 
partenaire.
Le clitoris : donnez-
lui toute l’attention 

qu’il mérite ! Par-
ler d’orgasme sans 
parler de clitoris, 
c’est comme par-
ler de tartes aux 
pommes, sans parler 
de pommes ! Pour 
atteindre l’orgasme, 
il faut absolument 
stimuler directement 
ou indirectement le 
clitoris. Ce qu’il faut 
savoir sur ce dernier, 
c’est qu’il mesure 
entre 10 et 15 cm et 
qu’il est un organe 
externe et interne, 
majoritairement 
interne même. 
Il est le seul organe 
du corps humain 
100% dédié au plaisir 
et le seul et unique 
responsable du 
plaisir orgasmique 
chez la femme ! En 
effet, lorsqu’on parle 
d’orgasme vaginal 
ou d’orgasme pro-
venant du point G, 
il faut comprendre 
que dans les deux 
cas, une stimulation 
indirecte du clitoris 
doit avoir lieu dans 
le vagin.
Ce qu’il faut savoir 
aussi, c’est que les 
études rapportent 
que neuf femmes sur 
dix vont atteindre 
l’orgasme grâce à 
une stimulation 
directe et externe 
du clitoris, alors 
que seulement une 
femme sur cinq va 
être en mesure de 
l’atteindre grâce à la 
pénétration. 
Ainsi, on en com-
prend que ça vaut la 
peine d’investir son 

énergie dans la sti-
mulation externe du 
clitoris, et ce, même 
s’il est aussi pos-
sible pour certaines 
d’atteindre l’orgasme 
en stimulant le point 
G. Cela dit, le point 
G reste une zone qui 
se développe avec 
un peu de patience et 
d’exploration.
Pour terminer, si l’at-
teinte de l’orgasme 
est quelque chose de 
plutôt difficile pour 
vous, sachez qu’il est 
possible d’y arriver 
avec les bons outils. 
Le simple fait de 
s’éduquer adéqua-
tement sur le fonc-
tionnement du corps 
peut vous aider 
grandement. 
Permettez-vous 
d’explorer votre 
corps pour y décou-
vrir vos préférences. 
Si vous sentez que 
vous avez des blo-
cages à la suite d'évé-
nements traumati-
sants, que vous avez 
du mal à vous laisser 
aller, que l’anxiété de 
performance prend 
beaucoup de place 
dans vos rapports 
sexuels, n’hésitez 
pas à consulter un.e 
professionnel.le de la 
santé qualifié.e qui 
pourra vous accom-
pagner dans votre 
épanouissement 
sexuel. N’oubliez 
surtout pas que tout 
le plaisir de la sexua-
lité se trouve dans 
l’expérience et non 
pas dans la perfor-
mance. 
Au fait, c'est quoi le 
clitoris ? La femme, 
nul doute, a de la 
chance, nous les 
femmes ! Une partie 
de notre anatomie 
n'est dédiée qu'à 
notre propre plaisir 
! Mais au-delà de ça, 
nous en savons bien 
peu sur son sujet. 
Voici donc dix choses 
que nous devons 
savoir sur le clitoris! 
Le clitoris fut décou-
vert au XVII siècle 
et son nom vient du 
grec ancien « klei-
toris » qui signifie 
« sorte de pierre ». 
Bien que le clitoris 
ait déjà été décrit 
par Hippocrate, c'est 
le médecin italien 

Realdo Colombo qui 
en détient la décou-
verte officielle.
Il est comme un 
iceberg. Il paraît bien 
petit, mais il cache 
une partie interne. 
Au total, il peut me-
surer jusqu'à 9 cm ! 
Plusieurs spécialistes 
mentionnent d'ail-
leurs que c'est grâce 
à sa partie interne 
si la femme est en 
mesure d'avoir des 
orgasmes vaginaux. 
Un sujet qui demeure 
encore controversé 
de nos jours.
Chaque femme est 
différente, donc 
chacune a sa propre 
technique de mastur-
bation clitoridienne. 
Normal que l'homme 
s'y perde un peu … 
Pas trop vite, plus 
fort, avec une plume, 
plus de langue, pas 
directement dessus, 
bref ! Rien de mieux 
que de diriger son 
partenaire pour un 
maximum de sensa-
tions. Et vous savez 
quoi ? En solo, il 
semblerait que seu-
lement quatre mi-
nutes suffisent pour 
atteindre l'orgasme 
par masturbation 
clitoridienne ! On 
n'en demande pas 
tant au principal 
intéressé...
Un piercing au cli-
toris ? Comme plu-
sieurs parties du 
corps, il est aussi 
possible de percer le 
clitoris. Il faut savoir 
que c'est très dou-
loureux et que les 
risques d'infections 
sont accrus, mais 
lorsqu'il est bien en-
tretenu, les femmes 
retirent beaucoup de 
plaisir avec le petit 
bijou. Il offrirait une 
stimulation supplé-
mentaire pendant les 
relations sexuelles et 
la masturbation.
C'est un grand sen-
sible; Le gland du 
clitoris renferme plus 
de 10.000 terminai-
sons nerveuses qui 
le rendent incroya-
blement sensible aux 
caresses. En simple 
comparaison, le 
gland du pénis n'en 
contient qu'environ 
4.000. L'orgasme as-
sisté. Fait surprenant, 

au XIXè siècle, une 
femme considérée 
comme hystérique 
et/ou dépressive se 
voyait prescrire un 
orgasme médicale-
ment assisté. Lors de 
son rendez-vous, un 
médecin lui caressait 
le clitoris jusqu'à 
l'orgasme pour ainsi 
« guérir » sa maladie. 
L'orgasme est encore 
une excellente façon 
de remédier à la 
grisaille, mais vous 
comprendrez qu'une 
telle pratique serait 
controversée de nos 
jours. 
Il grandit. Le clitoris 
d'une femme dans 
la trentaine aura 
quadruplé depuis 
sa puberté. Après la 
ménopause, il aura 
sept fois la taille qu'il 
avait à la naissance. 
Déjà bien petit, son 
grossissement expo-
nentiel est à peine 
visible. Ses contrac-
tions orgasmiques. 
Pendant l'orgasme, 
le clitoris a entre 3 
et 15 contractions 
involontaires qui 
accentuent les sen-
sations. Un orgasme 
clitoridien dure en 
moyenne entre 20 
et 30 secondes et 
serait plus intense 
qu'un orgasme chez 
l'homme. La beauté 
de la chose est son 
pouvoir multiorgas-
mique !
L'ablation du clitoris. 
L'excision est une 
pratique barbare que 
subissent des milliers 
de jeunes filles du 
continent africain. 
Cette mutilation 
génitale a pour but 
de priver la femme 
du plaisir érotique 
et est maintenant 
reconnue comme un 
crime grave dans la 
majeure partie du 
monde. Cliteracy. 
Sophia Wallace, une 
artiste américaine, a 
mis sur pied le pro-
gramme artistique 
« Cliteracy » qui a 
pour but d'améliorer 
les connaissances des 
gens sur le clitoris. 
Selon elle, ce bouton 
du plaisir est trop 
souvent oublié et elle 
s'est donnée comme 
mission de remédier 
à la situation.

Démystifié Démystifié 
pour de vrai pour de vrai 
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LL
es fausses 
croyances 
sont 
courantes 
dans la 
société 

en matière de 
sexualité, et notam-
ment lorsque cela 
concerne la sexualité 
des femmes et des 
personnes ayant un 
vagin. Le clitoris, la 
vulve, le point G, 
etc. 

Il est le seul organe du corps humain 100% dédié au plaisir et le
seul et unique responsable du plaisir orgasmique chez la femme. DR. 
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Peut-on être trop 
beau ? Ce n'est pas 
un problème que la 
plupart de personnes 
ont à envisager - 
même si nous aime-
rions rêver que ce 
soit le cas. Pourtant, 
la psychologie s'inté-
resse depuis long-
temps aux bienfaits 
et aux malédictions 

de la beauté. Les 
personnes qui ont la 
chance d'avoir des 
traits symétriques et 
une silhouette remar-
quable vivent-elles 
dans un nuage d'ap-
préciation ou est-il 
parfois avantageux 
d'être simple?
Après avoir passé en 
revue des décennies 
de résultats, les psy-
chologues sociales 
Lisa Slattery Walker 
et Tonya Frevert, de 
l'Université de Caro-
line du Nord à Char-
lotte, ont examiné 
toutes les données 
disponibles à ce jour 
- et leurs conclusions 
ne sont pas celles 
auxquelles on pour-
rait s'attendre. 
Au niveau le plus 
superficiel, on pour-
rait penser que la 
beauté est entourée 
d'une sorte de halo ; 
nous voyons qu'une 
personne possède 
un bon attribut, 
et par association, 
notre subconscient 
suppose qu'elle a été 
bénie dans d'autres 
domaines également. 
« C'est l'une des 
nombreuses carac-

téristiques de statut 
que nous pouvons 
identifier très tôt 
dans nos interac-
tions», explique Lisa 
Walker. Pour les psy-
chologues, cela s'ap-
pelle l'heuristique 
«ce qui est beau est 
bon», mais les fans 
de la sitcom 30 Rock 
la reconnaîtront 
peut-être sous le nom 
de « «la bulle». Le 
personnage de Jon 
Hamm est remarqua-
blement incompé-
tent, mais il parvient 
à vivre dans l'illusion 
grâce à sa beauté. En 
tant que médecin, 
par exemple, il n'est 
même pas capable 
d'exécuter la ma-
nœuvre de Heimlich, 
mais il a réussi à 
passer le cap de la 
faculté de médecine 
grâce à son charme 
naturel. D'après les 
données disponibles, 
la bulle est une réa-
lité. Dans le domaine 
de l'éducation, par 
exemple, Walker et 
Frevert ont trouvé 
une multitude de 
recherches montrant 
que les étudiants les 
plus beaux, à l'école 

et à l'université, ont 
tendance à être jugés 
par les enseignants 
comme étant plus 
compétents et intel-
ligents - ce qui se 
reflète dans les notes 
qu'ils leur donnent.

ELLE PEUT 
SE RETOURNER 
CONTRE NOUS. 
Qui plus est, l'in-
fluence de la bulle 
gonfle au fil des 
ans. « Il y a un effet 
cumulatif », explique 
Frevert. « Vous deve-
nez plus confiant, 
vous avez plus de 
croyances positives 
et plus d'occasions de 
démontrer vos com-
pétences».
Sur le lieu de travail, 
votre visage peut 
vraiment faire votre 
fortune. Lorsque 
tout le reste est pris 
en compte, les per-
sonnes plus sédui-
santes ont tendance à 
gagner plus d'argent 
et à grimper plus 
haut dans l'échelle de 
l'entreprise que les 
personnes considé-
rées comme moins 
agréables à l'œil. 
Une étude portant 

sur des diplômés de 
MBA a révélé que la 
différence de reve-
nus entre les per-
sonnes les plus et les 
moins attrayantes 
du groupe était de 
10 à 15 %, ce qui 
représente environ 
230.000 $US au 
cours d'une vie. « 
On vous confère des 
avantages tout au 
long de votre vie, de-
puis l'école jusqu'au 
lieu de travail », 
explique Lisa Walker. 
Même dans les tribu-
naux, une apparence 
agréable peut faire 
des miracles. Les 
accusés séduisants 
sont susceptibles 
d'obtenir des peines 
plus légères, voire 
d'échapper complète-
ment à la condamna-
tion ; les plaignants 
séduisants, quant 
à eux, ont plus de 
chances de gagner 
leur procès et d'obte-
nir des règlements 
financiers plus im-
portants. « C'est un 
effet omniprésent», 
déclare Walker.
Mais si la beauté est 
payante dans la plu-
part des cas, il existe 

encore des situations 
où elle peut se re-
tourner contre vous. 
Si les hommes sédui-
sants peuvent être 
considérés comme de 
meilleurs leaders, par 
exemple, les préjugés 
sexistes implicites 
peuvent jouer contre 
les femmes sédui-
santes, les rendant 
moins susceptibles 
d'être embauchées 
pour des postes 
de haut niveau qui 
requièrent de l'auto-
rité. Si vous voulez 
la version hollywoo-
dienne de ce truisme, 
Frevert et Walker 
vous suggèrent de 
ne pas chercher plus 
loin que le film Le-
gally Blonde de Reese 
Witherspoon.
Et comme on peut s'y 
attendre, les per-
sonnes séduisantes 
des deux sexes se 
heurtent à la jalousie 
- une étude a révélé 
que si vous êtes 
interviewé par une 
personne du même 
sexe, celle-ci peut 
être moins encline 
à vous recruter si 
elle juge que vous 
êtes plus séduisant 
qu'elle. Plus inquié-
tant encore, être 
beau ou belle peut 
nuire à votre prise 
en charge médicale. 
Nous avons tendance 
à associer la beauté à 
la santé, ce qui signi-
fie que les maladies 
sont souvent prises 
moins au sérieux 
lorsqu'elles touchent 
les personnes de 
belle apparence. 
Lorsqu'ils traitent 
des personnes souf-
frantes, par exemple, 
les médecins ont 
tendance à accorder 
moins d'attention 
aux personnes les 
plus belles. Et la 
bulle de la beauté 
peut être un endroit 
quelque peu solitaire. 
Une étude réalisée en 
1975, par exemple, 
a révélé que les 
gens ont tendance 
à s'éloigner d'une 
belle femme sur le 
chemin - peut-être 
en signe de respect, 
mais en rendant tout 
de même l'interac-
tion plus distante. 
«L'attrait peut confé-
rer plus de pouvoir 
sur l'espace visible, 
mais cela peut aussi 
donner l'impression 
aux autres qu'ils ne 
peuvent pas s'appro-
cher de cette per-
sonne », explique 
Frevert.
Il est intéressant de 
noter que le site de 
rencontres en ligne 

OKCupid a récem-
ment rapporté que 
les personnes dont 
les photos de profil 
sont d'une beauté 
parfaite ont moins de 
chances de trouver 
des rendez-vous que 
celles dont les photos 
sont plus bizarres 
et moins parfaites - 
peut-être parce que 
les candidats sont 
moins intimidés.
Ainsi, comme vous 
l'avez peut-être 
deviné, être beau 
n'est pas un passe-
port pour un bon-
heur certain - même 
si cela y contribue. 
Frevert et Walker 
tiennent à souligner 
que, comme nos 
conceptions de la 
beauté elle-même, 
ces influences sont 
superficielles et en 
aucun cas profon-
dément ancrées 
dans notre biologie, 
comme certains 
pourraient le sug-
gérer. « Nous avons 
tout un ensemble 
d'idéaux culturels 
sur la beauté qui 
nous permettent de 
dire si quelqu'un est 
attirant - et à travers 
ces mêmes idéaux, 
nous commençons à 
l'associer à la compé-
tence », dit Walker. 
En un sens, il s'agit 
simplement d'un 
raccourci cognitif 
pour une évaluation 
rapide. «Et comme 
la plupart des rac-
courcis que nous 
utilisons, il n'est pas 
très fiable», ajoute 
Frevert. Et il pourrait 
être assez facile d'en 
atténuer l'impact - 
si les services des 
ressources humaines 
donnaient plus d'in-
formations sur les 
réalisations d'un can-
didat avant un entre-
tien, par exemple. En 
fin de compte, Tonya 
Frevert souligne 
que le fait de trop se 
concentrer sur son 
apparence peut être 
préjudiciable si cela 
crée un stress et une 
anxiété excessifs, 
même pour ceux qui 
sont déjà dotés d'une 
belle apparence. 
«Si vous êtes obsédé 
par votre apparence, 
cela peut altérer 
votre expérience et 
vos interactions», ex-
plique-t-elle. C'est un 
cliché, mais aucune 
beauté ne peut com-
penser une mauvaise 
personnalité. Pour 
l'écrivain Dorothy 
Parker, « la beauté 
n'a que la peau, mais 
la laideur va jusqu'à 
l'os». 

internationalinternational côtéGlamourcôtéGlamour  | | 
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SSelon Wi-
kipédia, 
le beau 
ou la 
beauté 
est com-

munément défini 
comme la carac-
téristique d'une 
chose qui au tra-
vers d'une expé-
rience sensorielle 
(perception) ou 
intellectuelle pro-
cure une sensa-
tion de plaisir ou 
un sentiment de 
satisfaction ; en 
ce sens, la beauté 
provient par 
exemple de mani-
festations telles 
que la forme, 
l'aspect visuel, le 
mouvement, le 
son. La distinction 
entre ce qui est 
beau et ce qui ne 
l'est pas varie sui-
vant les époques 
et les individus. 
Ce que l'on entend 
même par sen-
timent du beau 
diffère selon les 
penseurs et bien 
des cultures n'ont 
pas de mot qui 
corresponde exac-
tement au «beau» 
du français actuel. 
Pour Platon, c'est 
par l'amour (éros) 
que l'on désire 
et découvre des 
choses de plus 
en plus belles. 
Dans ce contexte, 
l'amour est ratta-
ché à la philoso-
phie puisque c'est 
par le manque 
et le désir que 
l'on peut moti-
ver la quête de la 
connaissance et 
de la sagesse. Le 
terme grec kalos 
(καλός), beauté, 
désigne tout ce 
qui est harmo-
nieux (sumetron), 
c'est-à-dire tout 
ce dont les parties 
ne sont pas asso-
ciées de manière 
effrayante ou 
ridicule. Ce qui 
est beau procure 
du plaisir à qui 
le regarde ou le 
touche, un plai-
sir esthétique ou 
érotique (Philèbe, 
46b-47b). 

L'hyper beauté n'est L'hyper beauté n'est 
pas toujours payante pas toujours payante 

Être hyper beau ou hyper belle a un bon côté mais aussi un mauvais côté. DR.
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M M algré 
son 
nom, 
le «Sud 

global» n'a rien 
à voir avec une 
division géogra-
phique, mais 
plutôt avec des 
structures socio-
économiques, 
explique Sara Ste-
vano, professeur 
à l'Université de 
Londres et écono-
miste du dévelop-
pement.

«Je considérerais 
comme faisant par-
tie du «Sud global» 
un pays qui a une 
structure écono-
mique typique des 
contextes post-colo-
niaux, ce qui signifie 
que l'économie est 
généralement basée 
sur l'exportation de 
produits de base ou 
même de produits 
manufacturés consi-
dérés comme ayant 
une faible valeur 
ajoutée», explique-
t-elle. Le concept 
inclut également 
les nations qui sont 
considérées comme 
faisant partie de la 
«périphérie de l'éco-
nomie mondiale» ou 
qui maintiennent une 
certaine dépendance 
à l'égard des pays du 
«Nord global», en 
particulier les États-
Unis et l'Europe.
«L'espace dont dis-
posent les décideurs 
politiques dans les 
pays du «Sud» tend 
à être plus étroit 
que dans les pays du 
«Nord»», explique 
Stevano.
Le terme est sou-
vent utilisé dans le 
contexte de la mobi-
lisation de certains 
pays autour de 
préoccupations et 
d'intérêts communs, 
notamment face aux 
relations avec les 
grandes puissances 
sur des questions 
telles que le com-
merce ou le change-
ment climatique.
En pratique, ces inté-
rêts se manifestent 
aujourd'hui princi-
palement à travers le 
Groupe des 77 (G77) 
aux Nations unies.
Composé de 134 
pays, le groupe 
prétend fournir les 
moyens «aux pays 
du Sud d'articuler 
et de promouvoir 
leurs intérêts écono-
miques collectifs, de 
renforcer leur capa-
cité de négociation 
conjointe sur toutes 
les grandes questions 
économiques inter-
nationales au sein du 
système des Nations 

unies et de promou-
voir la coopération 
Sud-Sud pour le 
développement».
La Chine et le Brésil, 
par exemple, font 
partie des parti-
sans d'une réforme 
des Nations unies 
visant à accroître la 
représentativité et 
le droit à la parole 
des nations du «Sud 
global». Sara Stevano 
souligne toutefois 
qu'il existe de très 
grandes différences 
entre les pays qui 
appartiennent à ce 
groupe et qu'il ne 
faut pas les igno-
rer. Le Brésil et le 
Mozambique, par 
exemple, sont tous 
deux considérés 
comme faisant partie 
du «Sud global» et 
ont des économies 
basées sur l'expor-
tation de matières 
premières. Mais alors 
que le Brésil est un 
acteur influent du 
groupe, dont le PIB 
(produit intérieur 
brut) a atteint 2,17 
trillions de $US en 
2023, le pays africain 
a terminé l'année 
avec 20,8 milliards 
de $US, selon le FMI, 
le Fonds Monétaire 
International.
«Il y a des pays qui 
sont à la périphérie 
de la périphérie», dit 
Stevano. De même, 
les intérêts et les 
fondements des 
relations entrete-
nues par chacune des 
nations avec leurs 
partenaires du Sud 
- et les puissances 
du Nord - diffèrent 
profondément. Cette 
hétérogénéité est au 
cœur des arguments 
des détracteurs du 
terme, qui craignent 
que son utilisation 
ne renforce des 
dichotomies et des 

stéréotypes inexacts 
et dépassés. Avant le 
terme «Sud global», 
l'expression «tiers 
monde» était souvent 
utilisée. Ce concept 
est apparu pendant 
la guerre froide et 
englobait les nations 
qui n'appartenaient 
ni à ce que l'on ap-
pelle le «1er monde» 
(pays occidentaux et 
développés), ni au 
«2e monde» (compo-
sé de pays socialistes 
et communistes).

LA CHINE 
QUI PÈSE.
D'autres concepts, 
tels que «pays déve-
loppé» ou «pays en 
développement», ont 
également gagné en 
importance dans les 
discussions interna-
tionales. Cependant, 
selon Sara Stevano, 
ces expressions sont 
associées à une idée 
de développement 
linéaire qui est 
rarement vraie. «Ce 
langage comporte 
un point aveugle très 
important, à savoir le 
fait que des relations 
de pouvoir sont en 
jeu dans l'économie 
mondiale», explique-
t-elle. «D'une cer-
taine manière, la 
terminologie «Global 

South» rend cela plus 
clair. Les pays qui 
se distinguent dans 
le «Sud global» - et 
pourquoi? La Chine, 
deuxième économie 
mondiale, est un cas 
assez unique - c'est 
pourquoi elle est 
au centre de nom-
breuses critiques de 
l'expression «Sud 
global». Le pays a 
connu une croissance 
économique rapide 
depuis les années 80. 
Entre 1994 et 2022, 
son PIB a augmenté 
en moyenne de 8,7 % 
par an, avec un pic en 
2007 (+14,2 %).
Certains soulignent 
que non seulement la 
position économique 
de la Chine dans 
l'économie mon-
diale, mais aussi les 
niveaux d'influence 
géopolitique qu'elle 
exerce actuellement, 
sont incompatibles 
avec les concepts du 
«Sud global». Mais 
pour Nikita Sud, pro-
fesseur à l'Université 
d'Oxford et expert en 
la matière, les expé-
riences passées avec 
l'impérialisme justi-
fient l'inclusion dans 
le groupe. La grande 
période d'influence 
européenne en Chine 
a commencé avec 

les guerres dites de 
l'opium entre 1839 et 
1860, menées contre 
l'Empire britannique 
et motivées principa-
lement par le com-
merce de l'opium.
«Les idées prônées 
(par le colonialisme) 
de domination ra-
ciale et de civilisation 
perdurent jusqu'à 
aujourd'hui. C'est la 
raison pour laquelle 
la Chine se consi-
dère comme faisant 
partie du «Sud glo-
bal», bien qu'elle 
soit aujourd'hui en 
concurrence avec 
les États-Unis sur le 
plan économique», 
explique M. Sud.
«Mais les politiques 
locales, l'origine du 
pays et la hiérarchie 
fondée sur le racisme 
alignent la Chine 
davantage sur le Sud 
que sur le Nord.
Ce n'est que récem-
ment que le gouver-
nement chinois lui-
même a commencé à 
parler plus fréquem-
ment du sujet et à se 
définir comme fai-
sant partie du groupe 
(auparavant, il uti-
lisait l'expression 
«famille des pays en 
développement»).
En septembre 2023, 
lors de son discours 

annuel à l'Assemblée 
générale des Nations 
unies, le vice-pré-
sident chinois Han 
Zheng a déclaré 
que la Chine est un 
membre naturel du 
Sud global car elle 
«respire le même air 
que les autres pays 
en développement 
et partage le même 
avenir avec eux».
Certains voient dans 
ce positionnement 
une nouvelle straté-
gie pour s'opposer 
à «l'hégémonie de 
l'Occident» et dif-
fuser une image de 
grandeur.
«Afin de réaliser le 
rêve du président Xi 
de rajeunir la grande 
nation chinoise, la 
Chine doit assumer 
un rôle de leader 
dans le monde et le 
Sud global sert de 
véhicule pour cela 
(...)», a déclaré Robin 
Schindowski, ana-
lyste du groupe de 
réflexion Bruegel, 
dans un article de 
2023. Cependant, 
selon l'expert chinois, 
des «préoccupations 
internes» au sein 
du gouvernement 
de Xi ont également 
conduit le dirigeant 
à faire avancer cet 
agenda. «Si les fac-
teurs stratégiques 
ne doivent pas être 
négligés, des préoc-
cupations intérieures 
plus modestes 
jouent un rôle tout 
aussi important 
dans la recherche 
par la Chine de plus 
d'opportunités dans 
les économies émer-
gentes, en particulier 
les problèmes de 
longue date du pays 
en matière de surca-
pacité industrielle». 
Depuis les années 
1970, les États-Unis 
se sont imposés 
comme le pays ayant 
la plus grande in-
fluence sur les na-
tions du groupe, mais 
la Chine apparaît de 
plus en plus comme 
un rival de taille, 
selon l'enquête.
Selon l'indice for-

mel de capacité 
d'influence bilaté-
rale, FBIC, du PCIF, 
l'influence chinoise a 
commencé à croître 
dans les années 2000 
et devrait dépasser 
l'influence améri-
caine dans les décen-
nies à venir. Selon cet 
indice, la «capacité 
d'influence» de la 
Chine sur le G77 est 
environ deux fois 
supérieure à celle 
de la France, troi-
sième pays le plus 
influent du groupe, 
et environ trois fois 
supérieure à celle du 
Royaume-Uni, de 
l'Inde ou des Émirats 
arabes unis. L'indice 
est calculé sur la 
base de données 
couvrant les dimen-
sions économiques, 
politiques et sécuri-
taires de l'influence 
bilatérale formelle. 
Cela comprend les 
interactions telles 
que les échanges 
diplomatiques, les 
transferts d'armes 
et le commerce de 
marchandises, mais 
pas les actions moins 
transparentes telles 
que le financement 
d'acteurs non éta-
tiques ou les ten-
tatives d'ingérence 
dans les élections.
Les données du FBIC 
indiquent une plus 
grande influence 
chinoise dans 31 pays 
du G77, en particulier 
au Pakistan, au Ban-
gladesh, en Russie et 
dans d'autres pays 
d'Asie du Sud-Est.
L'Afrique est un 
autre centre d'inté-
rêt de l'influence 
chinoise. La Chine 
a soutenu plusieurs 
mouvements d'indé-
pendance africains 
pendant la guerre 
froide et aujourd'hui, 
la présence de la 
puissance asiatique 
sur le continent se 
manifeste principale-
ment par des inves-
tissements directs 
étrangers, des aides 
financières, des pro-
jets d'infrastructure 
et des prêts.

LA PRÉCISION DU FAIT
LA RECHERCHE DU DÉTAIL
LA PUISSANCE DU VERBE 
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Sud Global remplace Sud Global remplace 
l'expression Tiers monde l'expression Tiers monde 

Brésil, Chine, Afrique du Sud, Inde, Russie au Sommet des BRICS 2023. DR. 
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L     L     
aux États- Unis. Plus de 
doute. 

Le cas de la France avec le par-
ti d'extrême droite, le Rassem-
blement national de Marine Le 
Pen aux élections européennes, 
aux portes du pouvoir. Après 
son triomphe dimanche 9 juin 
au soir à ces élections, 31,37%, 
loin devant la liste du camp 
présidentiel Renaissance, qui 
n'a recueilli que 14,5 % et la 
dissolution apparemment 
manquée de l'Assemblée Na-
tionale par Emmanuel Macron 
qui a appelé à des élections an-
ticipées le 30 juin et le 7 juillet, 
l'étoile montante de l'extrême 
droite française, Jordan Bar-
della qui pourrait accueillir la 
majorité absolue à ces élec-
tions, selon certains sondages, 
aux portes de Matignon pour 
une cohabitation avec le pré-
sident de la République, se dit 
prêt à former un Gouverne-
ment, à être Premier ministre, 
à gouverner la France même 
si l'ancien président français 
(de droite) Nicolas Sarkory lui 
conteste la capacité à conduire 
la France. « Il a moins de 
trente ans et n'a aucune expé-
rience », explique-t-il. 
Ce deuxième tour français qui 
s'annonce à nouveau comme 
gagnant pour l'extrême droite 
française marquerait une cui-
sante défaite pour Macron et 
son camp qui avaient fait de 
la lutte contre l’extrême droite 
une priorité. L'extrême droite 
qui a tendu la main aux Répu-
blicains saisie par l'aile d'Eric 
Cioti, le président des Républi-
cains bien que menacé d'exclu-
sion du parti et qu'a approchée 
Marion Maréchal, du parti Re-
conquête ! d'Eric Zemour, qui 
est la petite-fille de Jean-Marie 
Le Pen, le fondateur du Front 
National, le père de Marine Le 
Pen, semble déjà marcher sur 
le tapis rouge, ce qui ouvre la 
voie de l'Élysée pour Marine 
Le Pen. Les Européennes du 9 
juin ont vu presque partout en 
Europe, la droite ou l'extrême 

e monde 
se droitise  
comme ja-
mais; il va 
même aux 
extrêmes 
et donc 
s'extrême-
droitise. En 
Europe,

droite monter en puissance 
comme jamais. 

«UNE PARTIE 
IMPORTANTE DE L'ÉDU-
CATION PUBLIQUE».
Un message reçu venu des 
États-Unis où l'ancien pré-
sident républicain Donald 
Trump continue à en imposer, 
malgré ses ennuis judiciaires, 
au camp démocrate ? Tous les 
sondages le donnent soit au 
coude à coude, soit en avance 
avec le président démocrate 
Joe Biden et nul aux États-
Unis n'exclut plus le retour 
dans peu de temps à la Maison 
Blanche de l'ancien président 
républicain. Biden à la traîne 
derrière Donald Trump depuis 
plusieurs mois, mi-mai, le New 
York Times est à nouveau venu 
doucher ses ambitions, et ses 
espoirs de réélection. La droite 
est à ce point en train de mon-
trer ses dents que des gouver-
neurs en sont à légiférer pour 
imposer et asseoir l'idéologie 
conservatrice. Après la loi sur 
l'avortement un peu calmée 

certes, on en est aux dix com-
mandements. Aux États-Unis, 
un État, la Louisiane, a décidé 
le 19 juin, «d'imposer l’affi-
chage des dix commandements 
dans les salles de classe». «Si 
l’on veut respecter l’État de 
droit, alors il faut partir de la 
loi originelle, celle de Moïse», 
a expliqué le gouverneur répu-
blicain, Jeff Landry, de cet État 
conservateur du Sud, lors de 
la cérémonie de signature. La 
Louisiane est ainsi devenue 
le premier État américain à 
inscrire dans la loi l’obligation 
d’afficher les dix commande-
ments dans toutes les salles de 
classe des écoles publiques, de 
la maternelle aux universités, 
et ce, d’ici au début de l’année 
2025. Jeff Landry a promul-
gué une proposition de loi qui 
prévoit que les dix comman-
dements soient affichés sur 
des posters ou dans un cadre 
suffisamment « large et avec 
une police adaptée pour être 
lisibles ». La grande organisa-
tion américaine de défense des 
libertés, American Civil Liber-

ties Union, ACLU, a aussitôt 
dit qu’elle porterait l’affaire 
devant la justice. «La loi viole 
la séparation de l’Église et de 
l’État et est clairement anti-
constitutionnelle», a écrit un 
communiqué. Le 1er amende-
ment de la Constitution des 
États-Unis prohibe l’établisse-
ment d’une religion nationale 
ou la préférence d’une religion 
sur une autre. Selon l’ACLU et 
deux autres associations, cette 
loi empêchera les élèves ayant 
des croyances différentes de se 
sentir en sécurité à l’école.
Cela n'empêche que cette 
grande initiative des conserva-
teurs américains a une grande 
signification pour les partisans 
de la loi qui rétorquent que la 
mesure n’est pas uniquement 
religieuse, mais qu’elle a une 
signification historique. Dans 
le langage juridique, les dix 
commandements sont « les do-
cuments fondateurs de (l’)État 
et d(u) Gouvernement natio-
nal », clament-ils. Les affiches 
seront accompagnées d’une 
«déclaration contextuelle» de 
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QuandQuand
le monde se le monde se 

droitisedroitise
quatre paragraphes décrivant 
comment les dix commande-
ments « ont constitué une par-
tie importante de l’éducation 
publique américaine pendant 
près de trois siècles ». Selon 
la loi, la mise en œuvre ne va 
pas requérir des fonds publics. 
Les affiches seraient financées 
grâce à des dons. D’autres 
États conservateurs de «la 
ceinture biblique» du sud des 
États-Unis, le Texas ou l’Okla-
homa, ont tenté d’adopter des 
mesures similaires, mais ont 
renoncé face aux menaces de 
recours juridiques sur leur 
constitutionnalité. 
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